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DEUX CENT CINQUANTE
TROISmME SÉANCE

Tenue à Lake 8uccess, New--York,
le mardi 24 février 1948, à 10 h. 30.

Président: Le général McNAUGHTON (Canada).

Présents: Les représentants des pays suivants~

Argentine, Belgique, Canada, Chine, Colombie,
France, Syrie, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques,Royaume-Uni,États-Unis d 'Amérique.

TWO HUNDRED AND FIFTY..
THIRD :MEETING

Held at Lake Success, New York,
on Tuesday, 24 Fehruary 1948 at 10.30 a.m.

President: General McNAUGHTON (Canada).

Present: The representatives of the foliowing
countries: Argentina, Belgium, Canada, China,
Colombia, France, Syria, Ukrainian Soviet Social
ist Republic, Union of Soviet Socialist Republics,
United Kingdom, United States of America.

The PRESmBNT: As there is no objectio~ tk! 1..' .P.:~é "·u:"·rr (traduit de l'angla~): Comme il
security Couneil will adjourn. The next mœting M.'y f' ,;. vbjection, la séance du Conseil de
on this subject will he on Thursday, 26 Februarr., S~l'· levée. La prochaine séance aura lieu
at 10.30 a.m. le j" .... 26 février à 10 h. 30.

The meeting rose at 1.50 p.m. " La séanc~ est levée à 13 h. 50.

anglais):
n amen
5 par le
voudrais
isolution

œlant en
,alité en
légation.
sécurit6

r à dite
ne puis
mt que
LU repré
e dés~
LU prOjet
dire s'il
on tcxbl
lxte sera
li l'objet

vient de

anglais):
'un pays
sécurité,
bats, est
ildement
mis aux
prime le
mudrais
mots :

roisième
l'amen·

34. Provisional agenda (document
SIAgenda 253)

1. Adoption of the agenda.
2. The Palestine question:

(a) First monthly progress report to the
Security Council of the Unitèd Nations
Palestine Commission (document S/663).

(h) First special report to the Security Couneil:
The Problem of Security in Palestine;
submitted by the United Nations Palestine
t::ommission (document S/676).

34. Ordre du jour proYisoire (document
SIAgenda 253)

1. Adoption de l'ordre du jour.
2. La question palestinienne:

a) Premier rapport mensuel présenté au Conseil
de sécurité par la Commission des Nations
Unies pour la Palestine sur le progrès de
ses travaux (document S/663).

h) Premier rapport spécial présenté au Consei
de sécurité par la Commission des Nations·
Unies pour la Palestine: « Le problème de
la sécurité 6D. Palestine 11 (document S!676}~
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35. Adoption of the agenda
The agenda was adopted,

36. Consi~eration of applications to par
ticipate in the discussion of the
Palestine question

The PREsIDENT: Before the Sccurity Council
commences discussion with regard to the item on
the agenda, there are certain matters of procedure
which,. 1 suggest, should fust be settled. In order
that the Security Council May take advantage of
the fullest information, 1 believe the Security
Council would wish to extend to the Chait-man
of the United Nations Palestine Commission an
invitation to attend those meetings of the Security
Council at which the Palestine Commission's
reports to the Security Council aie .under
consideration. .

In addition, applications have been received
by the Secretary..General from the Governments
ofEgypt [document 8/617] and Lebanon [document
8/618] .to participate in the disoussions of the
Security Couneil at .the time that the question
of Palestine is under consideration.

There is aIso an application from the Jewish
Age~cy for Palestine [document 8/619] to be
admitted and tobe heardin any discussion with
regard to the Palestine question which may take
place in the Security Council.

1 would suggest, therefore, that the Security
~ouncil should consider these questions' indi
Vldually and. should decide upon thern before. any
ofthese parties to whom 1 havê referred are invited
to take their places at the Security Council table~
lherefore:,> if the Security Council coneurs, we s~a1l
ollow this procedure~

35. Adoption de l'ordre du jour
L'ordre du jour est adopté.

36. Examen des requêtes présentées en
me de prendre part aux débats sor
na question palestinienne

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Avant que
le Conseil de sécurité n'aborde la discussion des,
points inscrits à l'ordre du jour, je crois qu'il
convient de régler certaines questions de procé
dure. Afin que le Conseil puisse bénéficier des
renseignements les plus complets possible, je
pense qu'il serait dans son intérêt d'inviter le
Président de la Commission des Nations Unies
pour la Palestine à assister aux séances. au cours
desquelles nous exammerons les rapports préparés
par. cette Commission.

En outre, le Gouvernement de l'Égypte [docu
ment 8/617] et celui du Liban [document 8/618]
ont adressé au Secrétaire général une requête en
vue de prendre part aux discussions du Conseil
de sécurité au cours des séances qui traitent de"
la question de Palestine.

Nous avons· reçu une demande analogue de"
l'Agence juive pour la Palestine [document 8/6191
qui désire être admise à exposer ses vues lorfl de,
tous les débats qui pourront avoir-lieu sur la"
question de Palestine au Conseil de sécurité.

Je propose donc que le Conseil de sécurité
examin.e séparément les requêtes en question et
statue à leur sujet avant que l'on n'in'':'''~ aucune
des parties en cause à prendre place à la table du,
Conseil. Si j'ai l'assentiment du Conseil,nous.
suivrons par conséquent la procédure que je viens.
d'indiquer.
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Le Conseil de sécurité est en train d'examiner
les deux rapports préparés par la Commission
des Nations Unies pour la Palestine [documents
Si663 et 8/676]. Je présume qu'il désirera béné.
ficier de tous les renseignements complémentaires
que le Président de cette Commission pourra lui
présenter. En l'absence d'objections, je considère
donc que le Corlseil de sécurité est d'accord pour
que le Président de la Commission de Palestine
soit invité à prendre part à la discussiondesdits
rapports.

Comme l'a indiqué le représentant de la SYrIe,
le Conseil de sécurité a également reçu des de·
mandes émanant des Gouvernements de l'Égypte
et du Liban. Ces demandes figurent aux documents
S/617 et S/618 qui ont été communiqués aux
membres du Corlseil. A propos oe ces deux de·
mandes, les membres du Conseil de séCUrIté se
souviendront sans doute que, lorsque la question
de Palestine a été inscrite pour la première fois à
l'ordre du jour, lors de la 222e séance du Conseil,
le 9 décembre 1947, ils ont reconnu, avec le
Président, qu'il n'y avait aucune objection à ce
que les représeutants de ces deux Gouvernements,
qui avaient déjà pré3enté des requêtes en ce sens,
fussent admis à participer aux débats.

Comme il n'y a pas d'objection à la proposition
du représentant de la Syrie, qui demande que l'on
défère aux requêtes des Gouvernements de l'Égypte
et du Liban, j'en conclus que cette proposition a
l'assentiment du Conseil de sécurité.

Le Conseil de sécurité est également saisi d'uue
deman~e émanant de l'Agence juive pour la
Palestine, dont le texte figure dans une lettre dli
11 d.écembre 1947 qui a été communiquée aux
membres du Conseil en tant que document 8/619;
L'Agence juive demande à être admise il. présenter
son point de vue au cours de tous les débats qui
peuvent se dérouler au Conseil de sécurité sur la
question de Palestine. Les membres du Conseil sè
rappellent que, lors de la deuxième session de
l'Assemblée générale, l'Agence juive pour la
Palestine a été autorisée à participer aux trav~ux
de la Commission ad /zoc chargée de la. question
palestinienne, ainsi qu'à ceux. de la Sous-Com·
mission Ide cette Commission. D'autre part,la,
Commission. spéciale des Nations Unies pour,la
Palestine et la Commission actuelle vnt déCidé
que, pour accomp~ leur tâche de -Dlanière satis.
faisante, elles avaient. intérêt à rester en contact
avec' l'Agence juive pour la Palestine.

Aux termes de l'article 39 de son règlement
intérieùr, le Conseil de sécurité. « peut inviter
des membres du Secrétariat, ou toute pers0nn.e
qu'il considère quillifiée à cet -égard, à lui fournU'
des informations ou à lui donner leur assistance

. Ml'.·UrKHOURl (Syria): As the requests of the, M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglcm)'
Govemments of Egyptand Lebanon are in con- Étant donné que les requêtes des Gouvernemenb
fotmity with Article 31 of the Charter and with de l'Égypte et dt'. Liban sont conformes à l'Ar.
rule 37 and other rules of the provisional rules ticle 31 de la Charte et à l'article 37 du règlement
of procedu...-e of the Security Couneil, 1 move that intérieur provisoire du _Conseil de sécurité, ainsi
they should he invited to participate, without vote, qu'à d'autres articles dudit règlement, je propose
in the discussions on the Palestine question. que les représentants de ces deux pays soient

invités à prendre part, sans drlJit de vote, aux
discussions portant sur la question de Palestine,

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): J'ai signalé
quelle est, à mon avis, la procédure à suivre dans
le cas qui nous occupe: le Conseil de sécurité
devrait examiner la question pour chacun des
représentants séparément. Il s'agit d'une ques.
tion <,te procédure qui relève de la compéteai:e
du Conseil.

_.Asthere is no objection to the proposal of the
'representative of Syria to accept the applications
.ofthe Govemments ofEgypt and Lebanon, 1 take
it theSecurity Council concurs.

The PRESIDENT: 1 have indicated the procedure
which 1 think should he foUowed in this case,
namely, that the Security Council should give its
attention to and make its decision on the question
of the individual members to be represented
before they are invited to the Security Council
table. This is a procedural matter which is the
business of the Security Council.

The Security Council is engagedin the considera
tion of t",o reports ofthe United Nations Palestine
Commission [documents S/663 and 8/676]. 1
assume that the S~curity Council ,vill wish to have
the benefit of any supplementary information or
comments which the Chairman of the Palestine
Commission May wish to offer. Therefore, as there
are no objections, 1 take it that the Security
Council has agreed· to invite the Chairman of
the Palestine ComDûssion to participate in the
.discussion of these reports.

The Security Couneil, as has heen mentioned
by the representative of Syria, also has applications
from the Governments of Egypt and Lebanon.
Theseare set forth in documents S/617 and S/618,
which have been distributed to the members.
'With regard to these two applications~the Security
Council will reca11 that when the Palestine question
was fust put on the -agenda at the 222nd meeting
.of the Security Council which was held on
'9 December 1947, the'Security Council concurred
with the President that there was no objection
to the participation _of these two Governments
-which had already submitted requests.
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Rule 39 of- the provisional-i'ules of procedure
.of. the Security Couneil permits the Security
Council to -invite " members of the Seèretariat or
.other persons, whomit considers competent for
the purpose, to supply it with information or to

The Security Council also has an application
'froin the Jewish Agency for Palestine, set _forth
in a letter dated 11 December 1947, whieh is
befare the Security Council as document S/619,
to be admitted and to he heard in any discussions
which may take place in' the Security Couneil
on the Palestine question. Members of the
Secririty Council are aware that at the second
session of the General Assembly, the Jewish
Agency for Palestine was granted the opportunity
to participate in the workof the Ad Hoc
.committee on the Palestinian Question and of
:Sub-Committee 1 of thatCommittee; Moreover,
the United Nations Special Committee on Palestine
.ànd the present United Nations Palestine Com
wssionhave found it advantageous in the p~r
formance of their functions to maintain liaison
·with thé Jewish Ageney fQr Palestine.
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give ather-assistance in examining matters'Mthin
its competence". Applyiilg this rule, and inorder
that the SecUrity Council may have the fuIlest
information, 1 propose that an invitation he
extended by the Security Council to the Jewish
Agency for Palestine to' Îlave its representative sit
during the deliberations of the Security Couneil
on the Palest~ne question, for the purpose of
supplying such information and rendering such
assistance as the Security Council may require.

As tuere are no objections to these suggestions.
1shall consider them adopted. '

1would add the suggestion that if an application
is received from the Arab Higher CommiUee to
be admitted to these discus~ons in the Security
Council. it should be given the same consideration
as that given to th~ appliea~on of the Jewish
Agency for Palestine. . .
.1now invite the Chairman of the United Nations

Palestine Commission, the representatives ofEgypt
imd Lebanon, and the .\'epresentative ofthe Jewish
Agency for Palestine to take their places at the
Secudty Council tabl~. .

3.']. The Palestine .Question
. On the invitation of the Pres~dent, Mr. Lisicky.
Chairman of .the United Nations Palestine Com·
mission, Mahmoud' FawziBey. the representative
al Egypt, and MT. Horowitz, the representative
oft!le Jewisk Agencyfor Palestine. took their places
at the 'Counci/ table..

The .PRESIDENT: As wc commence discussion
9f' the fust monthly progress report and the
speèial report. of the United Nations Palestine
Commission, may 1 be permitted in my capacity
as President at.· this tÎlne to express the earnest
hope that every member ,of th~ Seeurity Couneil,
as weIl as those who may. be cailed upon to assist
us in the consideration of these matiers, will bear
in mind the grave responsibilities which wemust
discharge, not only in regard to the safety and the
well·being of the multitudes of men. women and
clùldren in Palestine, but also to the United
Nations.

We have been given the task of dealing with
asituation which has ·been a difficult and serious
one for years and has now deteriorated to.a point
which arouses the most anxious fears. No solution
ta the problem involved in this situation hàs been
put forward which meets the wishes or the.objec
tives of all those concemed; nevei:theless, a recom..
mendation eoncerning it has .been made by the
Generai As~embly of th~ United Nations. 1 That
~ecommt'ndation is made to the Governments
of aU the MemblX States. It aIso submits.certain
aspects of thepl'Oblem to the S~curity Council.

The problem of Palestine, which is before us
and before the nations of the world. is how to
bring.peace to that Boly L~nd whichis now torn
and. terrified by strife. how to reconcile the
anxieties of those who are now· its inhabitants
\Vith the aspirations of those who feel its c1aims.

dThe. consideration of. this .problem provokes
cep and conflicting emotions. strong and con·

dans l'oxamen des .questions relevant dè sa com·
pétcnce ~. Me cohformant à cet artiç1e, et .poùr
mettre à la disposition du Conseil de sécurité
les renseignements les plus complets possible, je
propose que nous invitions l'Agence juive pour
la Palestine· à déléguer ùn représentant aux déli
bérations du Conseil portant sur la question
palestinienne, qui fournira au Conseil teus les
renseignements et lui prêtera touta l'assistailcè
dont il pourrait avoir besoin. '

En l'absence d'objections, je considère ces sug
gestions comme adoptées. .

J'ajouterai que. si le Haut Comité arabe n,ous
adressait .unede~ande analogue, il conviendrait
de lui donner la 1Jlême suite qu'à la demande, de
l'Agence juive pour la Palestine.

J'invite mainten~t le Président de la COÔ1;
mission des Nations 'Unies pour la Palestine, lès
représentants de l'Égypte et du Liban, ainsi que
le représentant de l'Agence juive pour la Pales
tine, à s'asseoir à la table du Conseil.

~7.La question paIestinJenne . .
Sur l'invitation du Président, M. Lisicky, Pré

sident de la Commission des Nations Unies pOUF

la PalestIne, Mahmoud Fawzi Bey. représentant
de l'Égypte. et M. Horowitz, représentant de
l'Agence juive pour la Palestine. prennent place:à là
table du Conseil.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'a!lglais)~ Âvant
d'aborder la discussion du premier rapport men
suel de la Commission sur l'état de ses travaux)
àinsi que du premier rapport spécial de cette
Commission. je voudrais, en tant que Président
actuel du Conseil de sécurité, .exprimer le sincère
espoir que tous les membres du Conseil,et tous
ceux qui pourront être ~:ppelés à no~s ai,der dans
l'examen de ,cette question, auront conSCIence des
lourdes responsabilités qui' nous incombent;Iioll
seulement en .c~ .qui· ..èoncerÎlè la sécurité et le
bien·être des iüilllèrs"d'hoInInesj de femmèS',et
d'enfants de Pà:tèstine,' m'ais encore,à. Hégard.de
l'Organisation des Nations Unies. ' .

Nous avons reçu pour tâche de régler une
situation qui, depuis des années, a été difficile et
sérieuse, et qui, s'est aggravée maintenant aUPQint
d'insl'irer .les craintes lès plus fondées. Auèjme
des solutions que l'on a proposées à ee pro1>lème
ne répond aux vœux de tous, ni aux fins ènvisa
gées' par chacune des parties intéressées. Cepen
dant, rAssemblée _générale des ~a~ions. Unies a
fait une recommandation l 'i,ui s'adresse aux Goq..
verneinents de tous les Etats Membres; cettç
re.commandation . soumet, d'autre part, .ceï't..uu;}
aspects du problème à la compét~nce du Co'm:eil
de sécurité. .

Le problème de Pillestine dont nous sommes
saisis -- dont les nations du monde sont saisies 
consiste à ttou.ver le moyen d'apporter la paix à
cette Tet:re sainte, déchir~ et terrifiée en ce
moment par des luttes intestines. d'apaiser l!,~
craintes de ceux qui constituent sa. population
actuelle et de concilier leurs. vues avec les aS!li
rations de ceux qui e..... ',;;nt.avpÎr de justesreyeu,-:
dications. .

L'examen de ce problème inspire des émotions
profondes et .contradictoires, de puissants:m.ou~

. ~ ".
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vèments d'idées opposées, et implique des allé
geances ardentes et advers"s. Le Conseil de
sécurité, j'en suis persuadé, reconnattra avec moi
que~ dàns l'examen de cette question, nous devons
nous efforcer de nous dégager de tout sentiment
pour nous attacher uniquement à déterminer
une solution constructive et impartiale, qui tienne
compte des réalités. l' DUS devons éviter qu'aucune
de nos paroles~ aucun de nos actes ne vienne
aggraver la situation ou inciter à la violence ceux
que nous désirons sincèrement aider. En revanche,
nous avons i.e droit d'insister, et d'insister avec
énergie, pour que rien ne soit fait en Palestine
même, ou dans d'autres pays intéressés à la
question pour des raisons de sentiment, qui risque
de compliquer ou d'envenimer une situation déjà
trop tendue et lourde de dangers. Ceux qui ne
tiendront pas compte de ces conseils et les dé.
fieront par l'action, non seulement diminueront
les chances de paix en Palestine, mais enCOie
mettront en piril la paix du monde et compro·
mettront l'avenir même des Nations -Unies en
tant qu'organisation capable de maintenir la
sécurité par l'action collective.

M. L!SICKY (président de la Commission des
Nations Unies pour la Palestine) (traduit de
l'anglais): La Commission des Nations Unies pour
la Palestine, que j'ai l'honneur de présider, a été
créée par l'Assemblée générale afin de mettre en
vigueur la résolution de l'Assemblée relative au
gouvernement futur de la Palestine, résolution
connue sous le nom de plan de partage avec union
économique. En tant que membres d'un organe
exécutif de l'Assemblée gép.érll1e créé spéciale·
ment à cette fin, nous sommes tenus de nous
borner strictement aux dispositions de cette
résolution. Nous ne pouvons pas ne pas tenir
compte de la volonté de l'Assemblée telle qu'elle
se trouve exprimée par cette résolution, et nous ne
pouvons pas davantag~ en modifier les termes.
Nous sommes un organe d'exécution et non pas
un organe politique. Toute décision d'ordre poli·
tique qui se révélerait nécessaire au cours de la
mise en application du plan doit, si elle n'a été
prévue par la résolution de l'Assemblée, être prise
par l'organe politique sous l'autorité duquel la
résolution a placé la Çommission, à savoir le
Conseil de sécurité. C'est pour cette raison que
j'ai l'honneur de si!ger à cette table. .

L'aspect de sécurité que présente ce problèllle
n'est d'ailleurs pas, tant s'en faut, l'unique dif·
ficulté qui s'oppose à l'exécution du plande
partage adopté par l'Assemblée générale; mais
c'est cet aspect-là qui commande tout le J,'este. Si
l'on parvient à surmonter cet obstacle import'\nt,
il sera possible d'aborder les autres difficultésavee
de plus grandes chances de succès. Maiss'il
apparait que' cet obstacle est insurmontable, les
conditions nécessaires à la réalisation effective d~
plan de partage ne pourront être remplies. AqUI)!
servirait-il alors d'examiner les autres difficultés
qui peuvent' encore survenir '1

Il n'y a que les sots pour se vanter de pouvoir
construire sur du sable mouvant. Il est impos
sible de réaliser aucune œuvre constructive Î!J1"
portante dans les conditions' chaotiques de VIO
lence et d'anarchie, à moins qu'on ne donne à
des personnes responsables les moyens effiœ,ces
pour assurer la pacification et restaurer un régnne
de droit, qui garantisse à un degré suffisant l'ordre
et la sécurité à ceux qui désirent s'y conform~ré
Le rapport spécial sur le problème de la sécur~t
présenté par la Commission des Nations llnl~S
pour la Palestine essaie d'établir - et je PlOIS

f1icting idecls, passionate and confiicting loyalties.
The Security Couneil win agree, 1know, that in our
consideration of the question we sh"uld strive
to free ourselves of every feeling' except the
detennination to he constructive, unprejudiced
and realistic, and to avoid saying or doing anything
wbich win aggravate the situation or incite to
violence those whom it is our earnest desir~ to
he1p. We ol1rselves have the right to urge-indeed,
i think, to insist-that nothing should be done
in Palestine itself, nor in other countries whose
feelings are deeply engaged in tbis matter, which
will cOl1lplicat~ or embitter a situation already
tense and explosive. Those who ignore this advice
and act against it are not merely reducing the
chances of peace in Palestine; they are trifiing
with the far wider issue of peace in the world and
are prejudicing the whole future of the United
Nations as an organization capable of maintaining
security by collective action. .
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Mr. LISICKY (Chairman, UnitedNations Palestine
Commission): The United Nations Palestine
Commission. ove; which 1 have the' honour to
preside, was set up by the General Assembly in
order to implement its resolution on the future
govemment of Palestine, known as the plan of
partition with econoInic union. As an executive
organ of the General Assembly created for tbis
specific purpose, we are bound to exert our
efforts strictly in conformity with' the provisions
of the resolution. We have no liberty to deviate
from the will of the General Assembly as expressed
in the resolution,nor are we free to modify its
tems. We are an executive and not a polîcy
making body. Any political moves wbich May
prove necessary in th~ course of the implementa
tion, and wbich are not provided for in the General
Assembly's résolution,' have to be decided by the
political body under the guidance of which the
resolution has put the ComInission: the Security
COUReil. That is why 1 have the honour tG sit
now at this tabl,~.

The security aspect of the problem is not
confined to the difficulty in the way of implement
ing the partition plan of the General Assembly
.:......far froni it. That aspect, however, commands
al1 the reste If tbis major obstacle can be sur
mounted, then the other. difficulties can be tackled
\vith greater hopeofsuccess. Should this obstacle
prove insuperable, indispensable prerequisites' for
the possible realization of the plan under present
circumstances will .bè lacking. What use, then.
would there be in considering other difficulties
still in store? .

Only fools may boast of being ablè to erect a
building on shifting sands. No constructive \Vork
of any' value canbe performed in chaotic condi,;,
tions ofvïolenœ andlawlessnèss unless responsiblè
people possess effectivemeans of pacification and
are able·tore..establish a régime oflaw and ensure
an adequate measure of order and safety for
thosewho would be willing to follow. them. Our
special reporton.security tries toestablish and~
1 believe, does demonstrate that in the circum
stances which are now prevailing in Palestine
-and still more so, in those circumstances wbich
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arc bound to obtain at the time when the Com.
mission is to assume responsibility for lives and
property thcl'&-the onI): way of implementing
the plan of partition as It has been envisaged by
the General Assembly, consists in providing for
assistance by non-Palestinian miIitary forces
evailable not in some symbolical form but in
effective, adequate strength.

l have put some stress upon the words "plan
of par!Ïtion as it has been envisaged by the
General Assembly", since it is with the implemen
tation of this plan that our Commission has been
entrusted. It is quite natural and legitimate for
interested parties to concentrate their efforts
preponderantly,if not exclusively, on such parts
of the plan as are intended more especially for
theirsake. The Commission is not in such a posi
tion; its duty, according·to its terms of reference,
isto provide for the implementation of the whole
plan which has been conceived by the General
Assembly.

In fact; the plan of the General Assembly, while
partitioning the present mandated territory of
Palestine, entrusts the Commission with the
responsibility for establishing' not one but three
territorial entities: an Arab State, a Jewish State,
and an international ter.ritory of the City of
Je:rnsalem. AlI of those partitiQned territories are,
however, to he lir.ked together and to remain
strongly interdependent through the regime of
economic union, which is to pr6vide for a unitary
customs regime; a joint currency system; a com
mon operation of railways, interstate highways,
postal, telephone and telegraphic services, ports
and airports involved in international trade and
commerce; and other common functions.

Since the plan has been envisaged as a whole, the
reaJjzation and sound functioning of one part of
the plan has been made, in a substantial degree.
dependent upon the establishment and functioning
of its other parts. Let us exàmine, for instance,
that part of the plan which concerns a ground
hallowed by so many millions of human beings,
the Roly City of Jews, Christians and Moslems
alike: Jerusalem.

The plan of the General Assembly establishes
Jerusalem, with Bethlehem and sorne other sur
rounding 10caIities, ,as a special international
territoryunder the administration of the Ufiited
Nations. This territory shall'be demilitarized and
declared neutrat For the protection of the Boly
Places in the City, the Govemor, to be appointed
by the Trusteeship CouDeil" shall organize a
special police force of adequate strength,the
members of which should he recruited outside of
Palestine. Such is the plan. Now what is the
~li~? '

h
Aceording to, an official communicatioù from

t.e. Mandatory Power, securityservice in the
City of Jerusalem is now providedby meansof
900 United Kingdom and 350 Palestinian police,
~lported by more than a brigade of United
l\.1llgdommiIitary troops. Even with this support
o{ strong military forces, we witness daily cases of
s ®ting" .bombing' and indiscriminate kilIing
becoming intensified to such an extent as to make
Possible the kind of outragesperpetrated two days
ago in the very centre of modem Jerusalem.
&vertheless, according: to •the estimate of" the

qu'il Y réussit - que,' dans les conditions qui
existent actuellement en Palestine et, à plus forte
raison, dans les conditions qui ne pourront man·
quer de se produire quand la Commission assu
mera la responsabilité des vies et des biens en
Palestine, le plan de partage. tel qu'il a été envisagé
par l'Assemblée générale, ne peut être appliqué
qu'avec l'appui d'une force militaire non pales
tinienne. je veux dire, non pas une force en
quelque sorte symbolique, mais une force réelle,
pourvue d'effectifs suffisants.

Je viens de souligner les mots « plan de partage
tel qu'il a été envisagé par l'Assemblée générale Il,

car c'est de l'exécution d~ ce plan que la Com
mission a été chargée. Il est très normal - je
dirais, même très légitime - que les parties in
téressées concentrent leurs efforts avant tout,
sinon exclusivement, sur les parties de ce plan
qui les concernent plus spécialement. La Com
mission, elle, ne peut le faire; son devoir, aux
termes du mandat qu'elle a reçu, est de veiller
à l'exécution du plan dans son ensemble, tel qu'il
a été conçu par l'Assemblée générale.

En fait, en divisant le territoire actuellement
sous mandat, le plan adopté par l'Assemblée
générale charge la Commission de créer non pas
une, mais trois entités territoriales: un État arabe,
un État juif et un territoire international constitué
par la ville" de Jérusalem. Mais tous les territoires
ainsi partagés doivent être liés les uns aux aut~s

et rester étroitement interdépendants grâce à un
régime d'union économique qui permettra d'as
surer un système douanier unique, un régime
monétaire mixte, une administration commune
dans le domaine des chemins de fer, des routes
de grande communication, des postes. des télé
phones et des télégraphes, ainsi que des ports et
des aéroports nécassaires au commerce inter
national et, autres fonctions communes.

Étant dOI! né que le plan a été conçu comme
un tout, l'exécution et le bon fonctionnement
d'une de ses parties dépend, dans une mesure
considérable, de'l'exécution et du fonctionnement
"des autres parties. Considérons, par exemple, la
partie du plan qui concerne cette portion de terre,
sacrée pour des millions d'hommes, sur laquelle
s'élève la ville de Jérusalem, Ville sainte aussi
bien pour les Juifs que pour les chrétiens et les
musulmans.

D'après le plan adopté par l'Assemblée générale,
Jérusalem, Bethléem et certaines autres localités
voisines constitueront un territoire internationalisé
qui- sera placé sous l'autorité des Nations Unies.
Ce territoire sera dém.ili.tarisé et déclaré neutre.
Pour' protéger les L~~ux saints de la Ville de
Jéru~alem, le G~uvemeur, qui sera nommé pai
le Conseil de tutelle, doit organiser une force
spéciale 'de police dont l'effectif soit suffisant, et
dont les membres seront recrutés en dehors de
la Palestine. Tel est le plan. Voyons maintenant
quelle est la situation réelle.

Suivant certains renseignements officiels pro
venant de la. Puissance mandataire, le service de
sécurité de la ville de Jérusalem est assuré, à
l'heure actuelle, par un corps de police composé
de 900 Britanniques et de 350 Palestiniens, aidé
par des soldats britanniques dent l'effectif dépasse
celui d'une brigade. Malgré la présence de ces
puissantes forces m.ilitaires, on assiste tous les
jours à des, fusillades, des explosions, des,assas
sinats co~mis à tort et à travers, et la lutte s'in-.
tensifie au point de rendre possibles des attentats.
comme celui qui a été perpétré il y a deux jours
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en plein centre de la ville moderne de Jérusalem
Et cependant,' d'a~rès les .chiffres soumis pàr. ~
Puissance mandatau:e. une force de 1.000 bOl1lDles
ni juifs ni arabes, constitués, en corps spécial dè
polïce, serait suffisante pour assurer le maintien
de l'ordre et f!lire respecter la loi dans III zone
de la ville de Jérusalem, une fois que le mandat
aura pris fin.' .

On a fait, il y a quelques jours, la suggestion
suivante qui assurerait, prétend-on, la sécurité
future de Jérusalem: on a proposé que l'on désigne
sails délai un Gouverneur qui procéderait sans
tarder au recrutement de la force spéciale de
police, de manière qu'elle soit complèteiriènt
organisée à la date, du 1S mai et qu'elle pùisse
se charger des services de sécurité le jour -où la
Puissance mandataire renoncera à ses responsa
bilités en ce qui concerne le maintien de l'ordre
à Jérusalem; ainsi, pense·t~on, tout serait parfait.

Mais ,les choses sont-elles' vraiment au~i
simples'l Est-ce que ce raisonnement tient compfe
des. faits? Comme je rai d~jà indiqué,. il faut
une brigade de soldats pOl1l' maintenir' un minimiun
d'ordre à Jérusalem, alors que le p,ays tout entier
se trouve encore placé sous .l'adminisirà~ion: et
l'autorité de la Puissance mandataire" q~ dispose
à cet effet de forces d'occupation militaires :très
importantes.

Supposons maintenant - hypothèse peu vrai·
semblable - qu'après l'évacuation de Jérusalem
par la Puissance mandataire, qui entraînera inévi.
tablement une dislocation' des' services adminis·
tratifs, l'effectif d'une brigade ne soit plus néces·
saire et qu'une force spéciale de police dont
l'effectif est :fixé par la Puissance mandataire
suffise réellement à maintenid'ordre dans la ville.
J'ajouterai . que, dans l'esprit de la Puissance
mandataire, des considérations importantes de
sécurité s'opposent à ce que notre Commission
a~ive en Palestine plus de quinze jours avant
l'expiration du mandat. Admettons que ces mêmes
considérations de sécurité ne s'opposent pas'à ce
que le représentan,t <;le l'Organisation des Nations
Unies chargé de J'administration du plan qe
partage en ce qui concerne Jé~salem, à savoir
le Gouverneur de cette ville,arrive immédiatem~nt

à Jérusalem pour ,y, pre,ridre ses'fonctions.. '".

Supposons encore - bien que cette supposition
soit en contradiction très nette avec le désil:, de
ne pas recrùtei' une milice juive~ que les mêmes
:çais'ons rie s"opposeht pasàce que'leGouverneur
recrute u1;Îe. forœ de police dès ',son arrivée .~~
avant m;ênieque le'régime mat'idalàire ait c.e~e.

Il y. a; enfin, 'certairies difficultésconcernanÙe
recrutement de volontaires pax:mi les meIIlbres
britanniquès de la force de police palestinienne
actuelle. A ce sujet, la PuissanCe mandatairl;'<l
commuriiqué les' renseignements ,suivants;,

« Ily a liêu de croire qu'un nombre appréciab~~
d'agents de police britanniques seraierl" v()lo~"
taires pour servir dans 'cette force; apiès' r~pl
ration de. leur ,èontrat, .avec' l'administration
"actuelle. Mâis il>est" impossible'~'de,donnef')ùn
chiffre precistaÎl.t que -t'on ,ne' saura: pas iles
coriditions qui leur seraient offertes, ni si la f9~e
de' police, 'serait, placée .sous le,' cômmandement
d'un "offiçier britarinique., La plupart des agents
de' police' britanniques qui pourraient être v~lo~
taites seraient vraisemblablement d'un' rang· infe
rieur et peu .expérimentés, et l'on trouv'eraitsaa~
doute très peu de volOntaires du rang d'instru!)te~~
ou, d'un grade supérieur. » '":- : ..

Let us suppose that, rather surprlsingly, after
the 'evacuation of .Jetusalem by the Mandàtory
administration, acconipanièd by an unavoidable
distuption of administrative services, troops in the
strength of one brigade would no longerbe
necessary and order in the City could really be
maintained .'by the special police force alone,
iila strength indicatedbythe Mandatory Power.
Furthermore,in the \iew, 'of '·the 'Mandatory
Power, major considerations of security are
strongly opposed to the arrivai ofom Commission
in Palestine earlier than a fortnight before the
~ermination,ofthe Mandate. Le~ us suppose·that
those same considerations of security would not
9Ppose .the immediate arrivaI ~d acti\ities in
~erus~~m of the representative.and administrator
of the plan .of partition for Jerusalem, namely,
ibe.Qovernor of the City. . '

, .The following suggestion, .allegedly providing
for the future safety of Jerusalem, has been heard
in recent days: Let the Governor, to beappointed
immediately, proceedwithout delay· with 'the
recruiting of this 'special police force in order that
it will he Jully organized by 1S May and be able
to 'take over the security duties on the relin
qmshing by,the'Mandatory Power ofits responsi
bilities for the safety of Jerusalem; thus, ail would
he right.
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. ..
~ Is it really so simple as thaU Daes this reasoning
rest on, realistic ground'l 'As aIready stàted, one
brigade of troops is rèquired for the maintenance
of some kind of order iri Jerusalem, while the
whole çountry is still under t1J.e administration
and ,:esponsibility of the Mandatory Power,
disposing, •to this end, very strong military forces
of oçl}upation.

Man.datory Power, aforee of 1,000, non-Jewish2

non-AJ;~b,personnel of special police is'c~>nsidered
a·minimum sufficient to cope'with the preservation
of law and order in the ~ea of the ,City a.fterthe
~ennination of .the Mandate..

Let usstillsuppose-rather in, sharp contrast to
the attitude in regard to the formation 'of a Jewish
militia-that the "sàme, reasons would not be
opposed to the immediate recruiting of, the police
force by the Governor while the Mandatory
.regime still endures. ., . '

r.. ' ._.,"". ... .."\ t" •••. 1 .. '

..Tbere are some complica.tions jn cOÙ11-exion .with
iécruitiilg volunteers 'froÙ)..the·' United Kingdom
members. of ,die prés~nt Palestine police force,
about wbich jnformatioh, from.the Mandatory
administration' isas follows~ .. . " '. .. -;,'''";'.", -" .....

"There 'are' indications tbat "a fair nuttlber of
British police would volunteer,after the termina
tian oftheircontracts witbthe pr-esent administra
tion, for'service WÎth such a force, but it-is impos~

sible- to give a reliable estiI1late until 'further
information: is .available as to·th~ proposed tenns
of.service which would' be offered,' atid ·whether
such .serVice .w()uld be,underBritish: tommand.
Most, of. the British police who: might he likely to
voluroeer ,:would be Gf jQiÛor rank andrather
inexperlenced, "and it is 'probablë .thatvery, few
vo1unteeJ;'s of the ranIcor Inspectorand upwards
would.:he.forthèoming." . \' Q.



The information·adds that "If there is to be
any question·of calling for volunteers from the
Brit!~1< section of the police for service in security
force in Jerusalem, they must. lmow definitely
witbin the next two or three weeks, otherwise there
will be litile or no chance of any such volunteers
being available." This information is dated
30 January.

Let us suppose that these complications will
also he successfully surmountedand that, at the
time of the termination of the Mandate, the
Govemor will have at ms disposaI a highly trained,
competent and efficient police corps, its strength,
as indicated by the Mandatory, being sufficient
for maintaining law and order in the City.

Given a lucky realization of this entire list of
favourable features, would the' necessary pre
reguisites then be provided for enabling the inter
nàtional territory of the City to be established
and maintained '? 1 deeply regret having to say
"No'\ Look at the map. The planned City of
Jetusalem will he an inland enclave surrounded
on aIl sides by Arab territory. l'hat is one point.
The second point is: For all its necessities of life,
Jerusalem is dependent upon the outer world.
'fliat applies to food supplies in tlie same degree
as to fuel both for generating heat for warming
and cooking and for producing electric energy
for lighting and motion. That applies to the
water supply as weIl.
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Dans la même communication. on peut encore
lire ce passage : « Si l'on se propose de faire appel
à des volontaires de la section britannique de la
police pour servir dans la force spéciale de sécurité
de Jérusalem, il y a lieu de le faire savoir aux
intéressés dans les deux ou trois semaines à venir;
sinon, il y aurait peu de chances de trouver des
volontaires, si tant est qu'on en trouve. Il La
communication en question est datée du 30 janvier.

Mais supposons que l'on parvienne à surmonter
toutes les difficultés que je viens d'énumérer et
que, au moment où le mandat doit prendre fin,
le Gouverneur ait à sa disposition un corps de
police bien entraîné, efficace et compétent, dont
l'effectif, fixé par la Puissance mandataire, suffise
à assurer l'ordre public dans la ville de Jérusalem.

A supposer que toutes ces conditions favorables
soient réunies, peut-on dire que la situation per
mettrait de créer et de maintenir le territoire
international envisagé'? Je regrette profondément
de devoir répondre: « non ll. Jetez un coup d'œil
sur la carte. La ville de Jérusalem, telle qu'elle
a été prévue par le plan de partage, sera une
enclave, un itot intérieur entouré de tuutes parts
de territoires arabes: voilà un premier fait à noter.
Le second point est celui-ci: pour tout ce qui
sera nécessaire à son existence, Jérusalem dépendra
de l'extérieur. Ceci vaut aussi bien pour le ravi·
taillement en produits alimentaires. que pour les
carburants destinés au chauffage et aux .besoins
domestiques, et pour la force motrice génératriee
de courant. Il en est de même pour l'approvi.
sionnement en eau. .

A residential town, an administrative centre, . Ville de résidence, centre &dministratifet lieu
imdan ·object of .pilgrimage with many shrines de pèlerinage abritant les sanctuaires de trois
of three faiths, Jerusalem depends for its food religions, Jérusalem dépend" pour son ravitaille~
llpon the surrounding Arab area, upon deliveries ment des territoires arabes qui l'entourent,des
ftom the coastal belt' and upon shippfug from fournitures en provenance de la zone côtière· et
overseas. In that country of no coal and of des arrivages· d'outre-mer. Comme la Palestine
prac~èRlly no wood, fuel is provided by oil and ne possède pas de charbon et presque pas de bois,
is coriduçtedby the pipeline from Iraq to Haifa le combustible est constitué par le pétrole, que
and tbence distributed across the country. Hence le pipe-line de l'Irak amène jusqu'à Haïfa, d'où
the dependence UpOIl the unbroken functioning il est distribué à travers le pays. Ainsi, Jérusalem
of the pipeline, in the sector of it which runs dépend du fonctionnement ininterrompu de la
through the territory of the Arab State, and upon partie du' pipe-line .qui traverse le territoire de
the maintenance of traffic between Jerusalem l'État arabe; elle dépend également du maintien
and the coastal belt. du transit entre la ville et la zone Côtière:

The electric energy partly is produced in Jérusalem produit une partie de son énergiê
Jerusalem on the basis of oil-hence the same électrique en .utilisant le pétrole - la· situ~tion
situation of depèndency as for fuel oil generally est donc, à. ce point de vue, la même que poUr
-and partly issupplied across the Arab area le carburant en général- tandis quel'aùtre' partie
from TelAviv. There again, the energyis produced de l'énergie électrique provient de la zone arabe
In part on the spot OIl the basis of oil, but in des environs de Tel-Aviv, mais surtout d'une
greater part if is supplied from .a. power planton centrale située sur le Jourdain, au sûd du laC'
the Jordan River south of' Lake Tiberias. The'· de Tibériade. Comme. cette centrale se. trouve en:
plant is situated outside the territory of the dehors è'l. territoire· juif, le courant doitê!ré
Jewish State and the current has to be transmitted transporté à travers le territoire de l'État arabe.
across the aI'ea of the Arab State. '

The watersupply of Jerusalem comesfrom Le service des eaux de Jérusalem est assuré' àu
wells in the coastât plain situated inside the moyen de puits situés à l'intérie1.'!I de r~tat juif
Jewish State, but it isbrought to Jerusalem dans la zone côtière; mais comme il existe une
through threepumping stations (the difference différence de niveau d'environ SOOmètres entre
oflevel between.the coast and Jerusalem being la zone côtière et Jérusalem, il est nécessaire
nearly 2,500 feet}-whicll aré all in the area of d'acheminer l'eau à la ville au moyen de. trois
theArab State.· stations de pompage qui se trouvent toutessilr

le territoire de l'État arabe. '
AlI communication WÎth the coast and the outer Toutes les communications aveclazonecôtièreet

~orld by railway and road goes thrQugh the Arab l'extérieur, que ce soit par route ou par voie ferrée;
tate. • doivent emprunter le territoire de l'Etatarabe.- ' .
. The airfield for Jerusalem, Lyddà, also accessible Pour accéder à l'aéroport de Lyddà,quLdèssêrt

1D!Y across. the area of theArab S~ate, is sitliate.d, ,. Jérusal.em, on est obligé d~ trave~se~ le te!ritoire
1 lstrue,. m the area of the JeWlsh State. It IS, arabe. Sans doute le terram d'aVlation lUI-même
however, on its very frontier with the Arab State, est-il situé sur le territoire de l'État juif, mais
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the eastern border. of the airfield forming the
nontier line. Bence" under the present cir
çumstances, this airlield cannot he 'counted upon
after the withdrawal of the United Kingdom
forces. '

The Commission isperforming iis primary duty
in insisting on the grave danger for the Baly City,
because of the sc.ar~ly calculable consequences if
provision is not made in a really effective -and
satisfactory way for· its .safety ~nd its very being.
In· section V of our special report we have
expressed .our deep apprehension about the fate
of the. City in the coming months. .1 have now
supplemented that ,chapter with. some technical
c0nnn.ents. May 1 be allow.ed to close them with
a cry from myheart: li Lestwe forget Jèrusalem,
lest we forget Jerusalem'l "

t

s
i

These facts-and 1 apologize for having elabo~

rated them in some detail-each separately and all
jointly, force upon one who is unprejudiced an
unavoidable conclusion: It would he utterly
inadequate, in order to estabUsh the special inter
national regime for Jerusalem, to provide only
for the appointment of a Governv.' and, for the
recruitment of the envisaged_ special police force,
~yen if it were strong, enough to proteet the Holy
Places and the Governor's residence. Without
freecommunication withthe outer world and
Without assured supplY of the primary necessities
of life, Ierusalem would be doomed even with a
United Nations GovernQr at its head. Free com
munication and assured· supplies necessarily
require an effective control over a subsiantial
part of the area of the Arab State. Such a control
can he obtajned only through an efficient pacifica
tion of the area ID one way oranother.

à la limite même de, l'État arabe: la lisière
orientale de l'aéroport fonne la ligne de démar.
cation entte les deux États. Dans les circonstances
actuelles, on ne pourra donc pas compter SUl ce
champ d'aviation, une fois que les forces britan.
niques auront évacué le pa.ys.

Je m'excuse de m'être arrêté assez longl!ement
sur ces questions, mais toute personne impartiale
qui examinera ces faits, isolément ou dans 'leur
ensemble, devra nécessairement arriver à la con.
clusion suivante: si l'on veut instituer un régime
spécial, de caractère international, pour la ville
de JérusaleJ]l, il serait absolument insuffisant de
se borner à nommer un Gouverneur et à recruter
une force spéciale de police telle qu'on l'a envi.
sagée, même si les effectifs en étaient assez nom.
breux pour protéger les Lieux saints et la résidence
du -Gouverneur. Si l'on 'n'assure pas la liberté de
communications entre la ville et l'extérieur, ainsi
que les approvisionnements in~spensables,1'OrgiÏ.
nisation des Nations Unies aura beau lui donner
un Gouverneur, Jérusalem sera condamnée. Pour
assurer la liberté des communications et la, four·
niture du ravitaUlement, il faut nécessairement
établir un contrôle effectif sur une partie ëonsî·
dérable de la zone située dans l'Éta~ arabe. On
ne peut établir ce contrôle que si, d'une manière
ou d'une autre, on parvient à pacifier cette région
de façon efficace. .
,En insi&tantsur les graves dangers qui menacent
la Ville sainte, la Commission_s'acquitte de,son
devoir essentiel. On s'exposerait en' effet à des
con~équences imprévisibles si !'on ne prenait les
T::lesuresnécessaires pour assurer effectivemel'.t ta
sécurité et l'existence même de la ville de Jéru
salem., Dans la cinquième partie de notre ùpport
sp~ial, nous avons exprimé les graves appréhen·
sions que nous éprouvions quânt -au sort de ta
ville au cours des mois à venir. Je vienS de
compléter ce, chapitre en faisant ,ces quèlq~es
commentaires d'ordre technique., Je mè pennets
de conc1ureen poùssant ce éri jailli du fond- de
mpn cœur: « Ne t'oublions pas, JérusalèJll,ne
t'oublions pas! » : ' , ' ' -'

Taking another example, ,it is.hard1y necessary Je citeraiun autre exemple. TI est à peine besoin
to :elaborate on the impossibility of establishing de souligner qu'ilest imp~ssibled'établir un régime
the regimeof economic union and running its d'union économique et J'assurer son fonction·
services without indispensable voluntary. co· nement sans la collaboral._on volontaire des trois
,Qperationof _aIl three tefritorialentities or, in the groupes territoriaux.ou, à défaut de cett~ c()~a•
• bsence of such éo-operatioil, without an enforced ' boration, sans un contrôle ,efficace et obligatou:e
and effective control oyer the recalcitrant part. des éléments récalcitrants. Tout cela est bien
AIL that is pretty ob,vious, Therè is, however, évident. n y a toutefois un important facteur
oile.accompanying feature, connected with this lié à ce régime et, dans les conditions qui se sont
regiDie which, in the .èÎICUlllStances as. they. have développées depuis l'adoptioJi, de. la. résolution de
deV'èloped afterth~adoption of the resolution by l'Assemblée générale, ce facteUr est devenu très
the Gent>::aL Assembly; 'has assUJ]leda rather Qienaçant. Un régime d'Union économique e:xige,
threateI1ing importance.. Asitscoro11ary, the comme corollaire, unè liberté de transit rééiproque
i'egime of economic union introduces a mutual entre toutes les parties du pays-partagé. C~mpta~t
freedom of transit between, a11 entitiesin parti- sur cette libert~".de transit, on .a •découpé Éles tefO

uü
'.

tionedPalestine.Withrelianceupon this freedom, toires respectifs de l'État arabe et der tat J
the respective areas of Ar~band Jewish States d'une manière assez extrllordinaire. Au qours des
havebeenshapedin arather unusual form which, débats -de la Commission ad 'hoc de l'Assemblée
during the discussion in the Ad HocCommittee général~" ledistiilgué rePrés~ntânt,du Pakis~an
of the General Assembly, inspired thedistin- a comparé cet étrange découpage de laPalesti9-e
guished representative of Pakistan to make a à « une tapisserie au dessin extravagant '»;,.pluil
compatison with a li tapesti'yof cra;zy design ~~, récemment, le représentant de l'Irak au Conse
and, mor~ recently, the representatlve of Iraq de tutelle a rappelé à son propos les tableaux
in the Trustel;lship Couneil, to areference to de Pablo Picasso, slins préciseri laquelleA~s
picturesby ,Pablo Picasso-without stating ta périodes de l'œuvre de cet artiste contesté;1 faIsait
whatperiodofthis disputed artist'sworkhe was allusion.
alluc:lmg., ' .',

Ifmembèrs ·,of the Council will 'look at the mal' .8i les membres du Conseil jettent-ùn ~oup d'~i1
ofpailitioned Palestine theywill realize that sUr le .plan de partage de la Palestine, ils consta·
these references relatetô the faet that both States teront en effetque les deux États ont été découpés
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·' 1. See Official Records of the second session ofthe General '1 Voir les Documents officiels de la deuxième session de
ssembly, Supplement No: 11. .'. l'Assemblée générale, supplément nO 11.

There is no need toelaborate upon' what far
reliching conSequences and what entanglements,
legal and otherwise, mayderive from sùch a
situation in the present state of mind of the
communities concerned, unless, in time, such
developments could be obviated by a peaceful
arrangement or by inlposing an effective .control ,
on those highly inflamtrtable spots by sufficient
outside forces. In the Council's futuredelibera.;,
tions on our conclusions upon the necessity of
proViding for an international security force in
orderto inlplement the recommendation of the
Assell1bly, thissituation also caUs strongly for
due consideration. No mi1itia could provideany
remedy for it; on thecontrary, what is called for
is to preventexactly the clashes between two
!fiilitias taking the, right, as they may see it,
In their hands.

have been carved out in such a way that each is
composed of three areas connected through two
bottlem:cks, narrowing to sinlple points of inter
section. These points were contemplated, at least
in the report of the United Nations Special
Committee on Palestine (UNSCOP) 1, as having
to form a condominium of both States, and were
-and that had some practica1 inlportance-placed
onthe existing roads. When the report ofUNSCOP
was to some extent subjected to revision by Sub·
Committee 1 of the General Assembly's Ad Hoc
Conunittee on the Palestinian Question, then,
on the request of the Jewish Agency, motivated
by the advantages deriving from it for the scheme
ôf irrigation, both points of intersection were
shifted from the locations proposedby UNSCOP
and set at spots on the map quite outside the
existing roads. The consequence' of this shifting
has been that now the different sectors of the' Arab
State-and, for that matter, of the Jewish State
as well-are not accessible except through the
territory of the Jewish State and vice versa. In
normal circumstances, as envisaged ,by the plan
of the General Assembly, there would be no
appreciable harm in this under the regime of
economic union with freedom of transit; but under
the circumstances as they now. have evolved,
art ùnilUthorized passage through the area of the
other State degenerates to a violation of frontiers,
and if effected by groups provided with arms,
téchnically may be considered tantamount to
aggression.
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de telle manière que chacun d'entre eux se compose
de trois zones reliées~ntre elles par deux couloirs
très étrangles qui constituent en réalité des points
d'intersection. Ces points, du moins dans l'esprit
des auteurs du rapport de la Commission spéciale
des Nations Unies pour la Palestine (UNSCOP) 1,
devaient former une sorte de condominium des
deux États et avaient été placés, pour des raisons
d'a,rdre pratique, sur les routes existantes. Mais
lorsque le rapport de l'UNSCOP a été revisé dans
une. certaine mesure par la Sous·Commission 1
de la Commission ad hoc de l'Assemblée générale,
sur la demande de l'Agence juive qui avait fait
valoir les avantages découlant d'une telle solution
du point de vue de l'immigration, les deux point.s
d'intersection ont été déplacés et. reportés en des
endroits .qui ne se trouvent plus du tout sur des
routes existantes. Par suite de ce déplacement, on
ne peut plus accéder aux différentes parties de
l'État arabe, et par voie de conséquence à celles
de l'État juif, qu'en traversant soit le territoire
de l'État juif, soit le territoire de l'É.tat arabe.
Dans des circonstances normales, telles que les
a envisagées le plan adopté par l'Assemblée
générale, il n'y aurait pas d'inconvénient majeur
à .cette solution, à condition que le régime de
l'union économique et de la liberté' de transit fût
assuré; mais dans les conditions' présentes, tellês
qu'elles se sont développées depuis l'adoption du
plan,·le passage non. autorisé à travers le territoire
de l'un ou' l'autre des deux États peut être consi·
déré comme une violation de frontière; 's'il est
effectué par des groupes armés; il peut même, du
point de vue technique, constituer l'équivalent
d'un acte d'agression.

n est inutile d'insister longuement sur les consé
quences et 'les complications inlprévisibles; juri
diqueset autres, qui,dans l'état d'esprit actuel
des collectivités intéressées, peuventdécouler d'une
telle situation, à moitis qu'on ne parvienne, avèc
le temps, à remédier à ces conséquences par 'des
mesures pacifiques ou pM uncontiôle effectif au
moyen de forces adéquates envoyées de l'extérieur,
qui surveilleraient ces points extrêmement Cd
tiques. Quand nous discuterons surIes conclus~ons
de ce rapport relatives à la nécessité d'une force
de sécurité internationale chargée d'appliquer les
recommandations de l'Assemblée,Je Conseil devra,
je crois, tenir grand compte de ces faits. Ce n'est
pas ~n instituant des milices, que l'on. réso,udra
le prob~ème;il faut, au contraire, veiller,pJ:~i..
sément à empêcher les chocsen~e .deux Diillces
qui pourraient être tentées de prendre lajustiee

.enmains. . .
In the present issue, there are points of principle , Dans le GaS qui nous .occupe, certaines que~tions

of primary political' inlportance which reach far de principe.ont une impoJrtance politiquecapita.le
beyondthe concrete problem with which our qui dépasse de loin le prot ,..;meavec leq\leLnotre
COmmissionis; now struggling. As we state in Commission est aux plises. Comme nous -l'mdi·
Our report, II The Commission realizes thatboth quonsdans le rapport,·« la .commission est cons
the fU~ure well·being of the peoples of Palestine ciente .du Jaitque le bien-:-être futur· des peuples
and.~heauthority and effectiveness of the United de Palestine, d'une part, et, de t'autre, l'autorité
~atlonsare deeply involved," Nodoubtthe et l'efficacité de l'Organisation des Nations Unies
11llplicat~oIl.s of ~hept~sent issue for the future sont tous deux mis en jeu .». Certainement .les
.of the United Nations will be duly considered. répercussions de ce problème sur l'avenir .des
Representing .a Commission entrusted with. Nations Unies seront· dûment prises en considé·
,t~e concrete. task of inlplementing the resolu- ration. En tant que représentant d'une Commis-
tt9n . 181. (II) of the General Assembly dealing sion investie de la tâche concrète d'appliquerfu.
\Vlth.partition,l haye, however, felt it more be- résolution de partage adoptée par l'Assemblée
CODlW.g for me to keep inside the framework of générale, j'ai estimé qu'il me c0n.-venait de J:est~r
the resolution. In my presentation 1 have confined dans le cadre de ladite résolution. Oans mon
my~elf, therefore, to technical aspects. Of aIl the intervention, je me sQis donc borL, aux seuls
policies of which. the Commission cannotallow aspects teqhniq\lcs de la question.. pe toutes les
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l clôse by quoting the last paragraph of our
report: «The' Commission submits this report
WÎth a ptofound appreciation of Îts duty to th~

United Nations. The solè motivation of the
Commission Is to. obtain from the Securîty
CoUlicil tbat· effective assistance without which
it is fumly convinced it cannot discharge the great
responsibilities' entrusted to it by the General
Assembly." .
~. Thê «five 10nely pilgrims" lcannot be permitted
t~ remain lonely if their pilgrimage is to have any
effeét .

On behalf of the Palestine Commission,. 1 have
the honour to submit. to the deliberation and
decision of the Security ü)uncil our special
report, on the problem of security in Palestine.

Mr•. AUSTIN (United States of America): The
Sec~ty Council is now çonfronted with the
complex problf)ni of Palestine as presented to us
in·. General Assembly resolution 181 (II) of
Z9 Novçmber 1947 and the two reports from the
PalestinèConunission. ·The ~ecurity Council now
has before it.a num~r of important questions
conçerningPalestine for which it must endeavour
~o find ..~ answer. The situation does not permit
any,.Iurther delay.

itse1ftto màke use,there-is' oné worsethansuicidal~ politiques' que la Commission ne peut se permettré
the policy of the.ostrich, consisting of'not daring d'adopter; il en est une qui est pire ,que le suioide.
to look.the adverse realities squarelyihthe face; . c'est la politique d~ l'autruche, .celle de ne, pa~
and'not:havîng the courage to stateour findings oser regarder en face la. réalité hostile. et de:
loudly and in time. . ". n'avoir pas le courage de proclamer ses couclusions

à haute voix et en temps utile;
.Je terminerai en reprenant le dernier paragraphè

de notre rapport: « La Commission présente son
rapport en parfaite connaissance des devoirs qui
lui inèombent envers les Nations Unies. Le seul
but de' la Commission est d'obtenir du Conseil
de sécurité cette a.ide effective sans laquelle, elle
en est absolument convaincue; elle ne peùt
s'acquitter de la tâche importante que lui'a confiée
r Asse~blée générale. li

OIJ. ne peut l~sser solitaires les « cinq pèlerins l !)

si l'on veut qùe leur pèleririage serve à quelque
chose. . '

Au nom de la Commission pour la' Palestine,
j'ai l'honneur de soumettre au Conseil de sécurité,
pour délibér.ation et décision, notre rapport spécial
sur le problème de la sécurité en palestine.

M. AUSTIN (États-Unis d'Amérique) (traduit de
l'anglais): Le Conseil de sécurité se: trouve actuel·
lement en présence du problème. complexe que
constitue la question palestinienne, tel qu'il a été
placé devant nous par la résolution 181 (II) de
l'{\ssemblée générale en dllte du 29 novembre ~947
et Pllr les deux rapports soumis par la Commission
pour la Palestine. Le Conseil de sécurité est main·
tenant saisi d'un certain nombre de questions
importantes concernant la Palestine, auxquelles il
doit s'efforcer de trouver une réponse. La situation
ne permet aucun nouveau retard.
. Le problème a été porté dev~mt l'Organisation
des Nations Unies dèr. le 2 avril .1947 2 comme
q~estion: présentant.. unè gravité particulière.
Depuis cette date, le~ ~tats-Unis, en tant que
Membre de l'Organisation des Nations Unies,
ont donné leur appui à celles des méthodes de
l'Organisation ·qui, .à n.otre avis; sont. particu.
Uèrement susceptibles de répon4re à une e.~pIes·
sion large et impartiale de.l'opinion mondiale de
ce problème, méthodes qui auraient pour résultat
d'ab9utir à. une solution. juste et pratiquement
réalisable, acceptable tant pour la Puissance man·
dataire que pour le peuple de Palestine.

Ala suite des recommandations de l'Assemblée
générale du 29' novembre 1947, la question
palestinienne est à présent portée devaIlt plusieurs
des principaux organes des Nations Unies1afin
que ceux·ci prennent les mesures de différents.
ordres que prévoit la Charte. Lès États-Unis; en
tant que Membre de l'Organisation des Nations
Unies .et membre •desdits organes, continueront
de s'occuper de la.question palestinienne, en cette
qualité et de concert avec les autres Membres.
La politique des États-Unis ne sera pas' uni
latérale.. Elle suivra et soutiendra l'action de
l'Organisation des. Nations Unies en Palestine. .

En discutant le problème palestirtien, ilJmporte
avant tout pour l'avenir de l'Organisation des
Nations Unies que le précédent créé par les
mesures qùe nous allons adopter dans le présent
cas soit en tOlJS points conforme aUx terines de
laChaIte qui régit nos actes. L'interprétation des.
termes de la Cliarte, telle qu'elle sera donnée

-"1 iilll;sion' àuxcinq membres de la COInnÛSsion d~
3atiol11l Uilles pour la Palestine:·BoIivie, TchécoslovaqUIe,
r. ·.nemark, i?anama et Philippines. __",

Il YI)Î! l~ Docl(ments officiels de la deuxième seSSIon:
,)',: :',;.~ 'mhlée générale, supplément .n~.l1, annexe 10

l' Reference is to thefive members of the Umted Natiotc'
Palestine Commission: Bolivia, Czechoslovakia, Den" le.
Panama and. the Philippines. ._

!I. See Official Recordso! thesecand sessionofthe Genen.i'
Assembly, Supplement .No. H, annex J.

..~e;problembas been before.the United Nations
àsamatter.ofspecial concem;since 2 April 1947.2

:rhe,United States,:asa Member of the United
Nations, bas supported since that date those
United' Nations pro.cedures which we. considered
best, adapted ta obtaining a broadand impartial
explession:of world opinion on the problem,
Which would tesult ma justand workable solution
conimending itself to the Mandatory Power
and to the people of Palestine.

" ASta result 'of the ·recommèridattons of the
GeneraIAssembly of 29 November 1947, Palestine
is .now before'several' of the principal bodies of
the .United ' Nations'for- various types of action
under the Charter. The United States, as a- Member
of the United Nations and of those bodies, will
continue to deal with the" question of Palestine
aS'aMemberofthe United Nations in conjunction
With ·other Members., The United.· States policy
willnot be unilateral. It· will.conform to, andbe
ini support of, United Nations action on Palestine.

. .White we are discussingthe problem ofPalestine,
it isofprit'nary importance to the future of the
United Nâtions that the precedent tobe established
by'theaçtion takenin' this caseshould be' in full
ac.cord'with the terms of theCharterunder which
weoperate.The interpretation of thé terms of the
Charter given in the Palestine is.sue Willsepously

."'lllIIt .. ... & 1 lIi!J.j_III!I_.J!!!IJi.&~....I!!llMl!!IIII!II!I!!IIll!!!lll!!l!i!!li.._--!l\'i!<!!iI_.._
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affect the .future aètionsof the United Nations
in ôther cases.

Let us now turn to the first and mostimportant
~ document before us, namely, the General Assembly

resolution of 29 November 1947. The recommen
dations of the General Assembly have great
moral .force which applies to aU Members,
regardless of the views they hold or the votes
the.ymay have cast on any particular recommen
dation. Similarly, ·the Security COUDcil, although
not boundunder the Charter to aceept and carry
out General Assembly recommendations, is
nevertheless expected to give great weight to them.

Attempts to' frustrate the General Assembly's
recommendation by the thrèat or use of force,
or by incitement to force, on the part of States
or people outside Palestine, are contrary to the
Charter. Members of the Council may recaU
that when the representative of the United' States
expressed the views of my Government to the
General. Assembly on the Palestine question
on 11 October 1947, 1 he said:

"We assumed that there wonld be Charter
observance. The life oÎ tbis Union depends upon
obedience to the law. If any Member should
violate its obligations to refrain in its inter
nationai reiations Îrom the threat or use of force;
the Security COUDcil itself must act."

The resolution of the General. ASsembly makes
tlrree separate requests of the Security Council.
The. fust is that the Seeurity Council "take the
necessary measures as provided for in the plan
for its imp'lementation". To determine what these
measures are, it is necèssary to turn to the plan
itself.Jt will be seen that theseare: To give
~daneee to the Palestine Commission; to take
such action as the Security Couneil May deem
prQper \vith respect to either the Jewish or the
Arab State .if by 1 April 1948 a provisional
coullcil of government cannot be selected for
that State, or,' if selected, cannot carry out its
funetions; to issue such instructions to the Com
missiQn as the·'Security Council may consider
n~ssary; to receive and consider 'periodic pro
gress. ~eports,special' reports and the final 'report
ofthe Palestine Commission; té) give sympathetic
~onsideration to the. application for membership
mthe United' Nati6ns. made by either the' Arab
ortheJewish State when a certain stage in the
plan·has been achieved.

:We believe it is clear that the SecurityCounci1
ca~ undertake the above-mentioned measures.
It 18 further clear from the·terms·oÎ the resolution
of 29 November 1947 that the Paléstine Commis
SiOIliS bOUDd by whatever instructions the Security
Couneil gives··· to it pursuant to' the General
Assembly's requests. .

We come now to the two following' requests
of the. General. Assembly ..as set forth in the
resolution of 29 Nover..iher. Theseinvoke the
'---..i

iI&:Pfficial Records oi th1jsecondaession ~Ithe General
llthm :P, .Ad Hoc' Committee. on the Palestinian Quèstion,
is fr meehting. The quotation. in the iollowing paragraph

Om t e verbatim ,"e.:J:'à uf tb.at meeting.

dans le .problème .palestinien;' àura .une répèr..
cussion sérieuse sur les actions futures deJ'Orga..
nisation des Nations Unies dansd~aütresdomaines.
. Examinons à présent le premier· document~ lê
plùs important, dont nous sommes'saisis: il s'agit
de la résolution de l'Assemblée générale en ,daté
du 29 novembre 1947. Les recommandation;; de
l'Assemblée générale ont une grande fotce morale
qui s'adresse à tous les. Membres quelle que soit
leur opinion et. quels que soient les votes qu?ils
aient pu émettre sur une recommandâtion parti.,.
culière. De même, le Conseil de sécurité, bien
que la Charte ne l'oblige pas à accepter et à mettre
en œuvre les recommandations de l'Assemblée
générale, doit né.anmoins leur accorder un grand
~~ . .

Les tentatives, de la part d'États'ou de peuples
autres que ceux de Palestine, pour réduire à néant
la recommandation de l'Assemblée générale pli',I'
le recours à la violence ou la menace de la violence
sont contraires aux-dispositions de la Charte. Les
membres du Conseil se rappellent sans doute les
paroles prononcées par le représentant des États
Unis lorsque, le 11 octobre 1947, il exposa devant
l'Assemblée générale l'opinion de mon Gouv~r~

nement sur la question palestinienne l ;. il a en
effet déclaré:

«Nous supposons que les principes de la Charte
seront respectés. La. vie des .Nations Unies dépend
du respect de la loi. Si un Membre violait ses
engagements, conformément au.J[quels il a l'obli
gation de s'abstenir dans ses relations inter
nationales, de recourir à la menace ou à l'emploi
de la force, c'est le Conseil de sécurité lui-même
qui doit agrr. »

La résolution de l'Assem1Jlée générale adresse
au Conseil de sécurité trois demandes .distinctes.
La première tend à ce que le Conseil de sècudté
« prenne les mesures nécessaires prévues dans le
plan pour sa mise à. exécution ll. Pour déterminer
quelles sont ces mesures, il est néc~ssaire d;exa
miner le plan lui-même. Nous y voyons qu'elles
sont les suivantes: donner des avis àla Commission
pour la Palestine; prendre les mesures. què lé:
Conseil de sécurité estime nécessaires,. tant à.
l'égard de l'État juif qu'à l'égard del'Étatatabe,
si pour la date du 1er avril 1948 un' Conseil
provisoire de gouvernement n'a pu être choisi
par cet État, ou si, après avoir été choisi, il
n'était pas en mesure de s'acquitter.deses fonc
tions; donner à la Commission toutes les'instruc
tions que le Conseil de sécurité estime néœssaires;
recevoir et examiner les rapports périodiques, .les.
rappottsspéciaux et le rapport final de la Com
mission pour la Palestine; accueillir avec sympathie
toute demande d'admission comme Membre· de
l'Organisation des Nations UnJes présentée' soit
par l'État arabe soit par l'Étatjuif lorsqu'on sera
parvenu àun certain stade' dans la réalisation
du plan.

Il nou!! paraît évident que le Conseil de sécurité
peut prendre les .mesures précitées. n est tout
aussi évident, et cela ressort des termes de la
résolution du 29 novembre 1947, que~laCommis~
sion pour la Palestine est tenue de suiVre les
instructions quele Conseilluidoimeraen s'inspirant
des demandes présentées par l'Assemblée générale.

Nous en arrivons maintenant aux deux de
mandes suivantes de l'Assemblée générale, telles
qu'elles sont formulées dans la résolution du

1 Voir les Documents officiels de la deuxième session de
l'Assemblée gtfnérale, Commission ad hoc chargée. de la
question palestilzienne, 11e séance. La citation du paragraphe
suivant est tirée·du compte rendu ill extenso de cette séance.
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The third request. of the General Assembly
asks that the Security Council "determine as
a threat to the peace, breach of the peaee or aet
of aggression, in accordanee with Article 39 of
the Charter, any attempt to alter by force the
se~t1ement envisaged by this resolution ".

1 am sure that every- member of this body is
deeply concerned with the tragic events which
have taken place in Palestinesinee 29 November
last. Our hearts are saddene.d t..y the internecine
hostilities, the interracial strife, and the inter
religioris conffict, which in these past three months
have stained the soil of the Holy Land with
the blood· of Briton, Jew and Arab. If these
conditions continue, the Security Council must
consider whetber·or not the sitùation in Palestine
is a threat to international peace. The Security
Couneil would have to do this even ifthe resolution
of 29 November had never been written, because
lU: :~r the Charter it must take steps" to prevent
or _~move any tbreat to the peace, .breach of the
peaee or act of aggression ".

wid~ peace-keepÎilg powers ofthe Secutity Couneill 29 novembre. Ces demandes invoquent les. largos
under the Charter. The second request in the 1attributions dans le maintien de la paix que m
resolutionasks the Security Council to consider Charte confère u,u Conseil de sécurité. La deuxième
whether " ..•during the transitional pe...'iod... the demande contenue dans la résolution prie le
situation in Palestine constitutes a threat to Conseü de sécurité de déterminer si« ... pendant
the peace". la période de transition ..• la situation en Palestine

représente une menace contre la paix Il.

La troisième demande de l'Assemblée générale
veut que le Conseil de sécmité« considère conune
menace contre la paixt mpture de paix ou acte
d'agression, conformément à l'Article 39 de. la
Chartet toute tentative visant à modifier par la
force le règlement prévu par la présente résolu.
tion )l.

Je suis persuadé que tous les membres du
Conseil sont gravement préoccupés par les événe.
ments tragiques qui se sont·déroulés en Palestine
depuis le 29 novembre dernier. Nos cœurs sont
attristés par les hostilités meurtrières, par laliltte
entre les races, par le conffit religieux qui, au
cours des trois mois écoulés,. ont souillé le sol
de la Terre saînte du sang des Britanniques, d~
Juifs et des Arabes. Si ces conditions persisten~
le Conseil de sécurité devra. déterminer si la
situation en Pale!.dne constitue, oui ou non, une
menace contre la paix internationale. Même si la
résolution du 29 novembre n'avait jamais été
écrite, .le Conseil de sécurité devrait procéder de
la sorte car, en vertu de la' Charte, il doit prendre
les mesures nécessaires « .en vue de préve~ ~t
d'écarter toute menace contre la paix, rupture de
pRiA 9U acte d'agression D.

Iu considering whether or not the situation En examina.nt si la situation: en Palestine cons·
in Pahstine isa threat to international peace, titue, oui ou non, une menace à la paix inter·
the Sccurity Council should consult· with the nationale, le Conseil de sécurité devra consulter
United Kingdom, which as Mandatory Power, le Royaume-UDi qui, en qualité de Puissance
Îs. responsible for tâe protection of Palestine aild 1mandataire, est responsable de la protection de
the maintenano::e of internaI order therein.- la Palestine et du mairltien de l'ordré intérieur

dans le pays.
Les deuxième et troisième demandes contenues

dans la résolution. précitée de l'Assemblée générale
soulèvent 'le problème juridique des pou,yoirs que
la Charte confère au Conseil de sécurité. Quels
sont les pouvoirs du Conseil de sécurité? .
. Aux termes de la Charte, "le Conseil de sécurité,
dans l'exercice de ses fonctions, « constate l'exigu
tence d'une menace contre la paix, d'une rupture
de la p!1ix ou d'un acté d'agression». Si le Consèil
fait .une constatation de ce genre à l'égard de la
situation en Palestine, il. est obligé par la Charte
d'agir. Ses oonclusions et l'action qui en résùltera
peuvent découler soit de l'existence d'incursiollS
en Palestine venues du dehors, soit d'un désotd1:e
futeme qui constituerait par lui-même une menace
à .1a paix internationale.

Si le Conseil de sécurité conclut qu'il existe
une menace à la paix internationale ou une rupture
de . la paix, la Charte l'autorise à emprunter
l'lusieurs voies différentes. Il a le pouvoir de faire
des recommalldationsou de prendre Cl des mesures
provisoiies)) en vertu de l'Article 4O,ou d'imp~ser
des. sanctions économiques et d'autres sanctIOns
non-militaires en ve,rtu de l'Article 41, o~ de
prendre des mesures militaires en vertu. de
l'Article ,,2. Le Conseil. de sécurité est obligé .de
se conformer à une ou à plusieurs de ces.voies
d'action. .n peut ad,opter ces diverses mesures ,
dans l'ordre qu'il juge approprié.

Bien que le Conseil de sécurité ait le pouv.Q~
d'utiliser _. et normalement il tenterait de lesuü.
liser- toutes les 111esurt:S' au.tres· que la -f0r,œ.
armée en vue de maintenirlapaix,il est .auto~1Se

par la Charte à employer la force année s'Il estl1lle
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Although· the. Soourity Council is empowered
to .use, .and . would normally. attempt. to use,
'DleaSlJl"es .shO:rt o{a.rmed force tC1.maîntain the
Peac~, j(js .autborj.ze4 under the' Charter .to
.use .armed forceifitconsiders :other lIleas'iè1'p.s

. The second and. third requests of the General
Assembly's resolution, mentioned above, ·raise
constitutional questions orthe Security Council's

.powers under the Chart~r. What are the powers
of the Securïty Couneil '1 .

The Securîty Cetuncil is .gi\1en the responsibility
:under the Charter to "dctermine the existence
.of any threat tQilie peaœ, breach· of the peace or
:actofaggression". Ifit makes sucha determinatîon
.with respect te the. situation in Palestine, the
SecurityCounci1 is required, by the Chal'ter to act.
:Its:findingandsubsequent action might arise
:either in connexion with incursions into Palestine
from the outside or· from such internaI disorder
as would itselfconsth.".tea threat to international
~fi».

, If the Security COullcil :fu1ds thata threat to
intemationàl peace or breach of the peace exists,
the Charter authorizes it to follow variou~ liIles
of action. It is empowered to make recommenda
tions, or to. take .". provisional measures "under
Article 4O,orto imposeeconoric. and other
non-military sanctionsunder Articl~ 41, or to
takemilitary.mëasûres under Article 42. The
.Security Councilisrequire&tn follow· one or more
.of these linesof a~tioii.; it may ~1urs~,m these
1in~,sof action in any sequence it J.ee'1E"ilfOP...'!'.



fItIy Government believes that,with respect to
thiSfirst.report,the Security Couneil might wish
to inform .ïtself.of the situationto det~rmine

-The United States Government believ~s that
thefirst of the three requests maâe by the General
Assembly to the S~urity Council under its
resolution of 29 November 1947 can properly
be complied with by the Security Couneil. With
respect tû the second; and tBrd requests of the
General Assembly's resQlution, the Security
Councilmust aet, ifne.cessary, to preserve inter
llational peace andsecurity or to curb and repel
aggression as provided in the Charter.

Two elements in the report are deeply dis~;urbing
,"0 my Government; the fust is the refusaI of
th~Arab Higher Committee to designate represen
t~tves to consult with the Commission, anû the
other is the continued deterioration of the situation
in .Palestine.. The repolt shows the need for
continued negotiations by the Commission with
the Manqatory Power, and with· r1:lpresentatives
pf the Jewish and Aràb cO!DIDunities cf Palestine,
if the Commission is to pror,eed with its ."'1.sk.

We comenow to the second of the documents
before us, namely, the first monthly report of
the Palestine Commission ta the Security Council
dated 2 February 1948 [document 8/663]. It
reilects the seriousness and the diligenw with
which the Commissionhas addressed- itself to its
difficult task in the course ofits twenty-six meetings
in January. The repprt contains a useful and
practical analysis of the .tasks set l'vr the Com
mission by the General Assembly, and it lists
the significant datE:S whichconstitute the frame
work. of implementation.

inadequate. A finding b~ the Securit)· Council que les autres mesures seraient insuffisantes. Si le
ihat a danger to peace eXlsts places. an Members Conseil de sécurité décide que la paix est en
of the United Nations, regardless of their views, danger, tous les Membres de l'Organisation des
under obligation to assist the S~curity Couneil Nations Unies, quelles que soient leurs opinions,
inmaintaining peace. If the Secnrity Council sont obligés d'aider le Conseil de sécurité à main
"hi'nM ~ecide that it is necessary to use armed tenir la paix. Si ce dernier décide qu'il est néces
fur~~ dntain internation.al peace in connexion saire de recourir à la force armée pour maintenir
with 1"lU",..cine. the United States would be ready la paix internationale dans l'affaire de la Paiestine,
te consult undel' the Charter with a view to such le& État'\-Unis seront prêts à entamer les consul~
action as may be necessary to maintain inter- tations prévues par la Charte afin de maintenir
national peace. Such consultation would be la paix internationale. Ces consultations s'impo
required in. view of the fact that agreement has seraient, car aucun accord n'est encore intervenu
not yet been reached making àrmed forces 1 qui mette à la disposition du Conseil de sécurité
available to the Security Council under the terms les forces a{mées prévues par l'Article 43 de la
of Article 43 of the Charter. Charte•

The Security Council is authorized to take Le Conseil de sécurité a qualité pour prendre
forceftù measures. with. respect to Palestine to des mesures énergiques en ce qui concerne la
remove a threat to international peace. The Palestine afin.d'écaL er une 'll1enace contre la paix
Charter of the United Nations does not empower internationale. La Charte des Nations Unies ne
the Security COUReil to enforce a political settle- donne pas au. Conseil de sécurité le pouvoir
ment whether it is pursuant to a recommendation d'imposer un règlement politique, qu'il s'agisse
of the General Assembly or of the Security d'une recommandation de l'Assemblée générale
Council itseif. ou d'une décision du Conseil lui-même.

What tbis· means is tbis: The Security Couneil, Cela signifie que le Conseil de sécurité, aux
under the Charter, can. take action to prevent termes de la Charte, peut prendre des mesures pour
aggression against Palestine from. outsidc. The empêcher' une .agression du dehors et dirigée
Seeurity Council, by these same powers, can take contre la Palestine. Par ces mêmes pouvoirs, ·le
action to prevent a threat to international peace Conseil de sécurité p"ut prendre des mesures pour
and security from inside Palestine. But tbis empêcher une menace contre la paix et la séoorité
aotion must be directed sole~y to the maintenance internationales venant de l'intérieur de la P.llestine.
of international peace. The Security Council's Mais cette action doitavoir pour seul but l~ main
action, in otter words, is direoted to keeping tien·de la pai'lt. internationale. Bn d'autres termes,
the peace and not to enforcing partition. l'action· du· Conseil doit viser le mainti~n de la

paix et non pas tendre à impoS'~r le partage.
Pour ce qui est de la première des trois demandes

que l'Assemblée générale a présentées au Conseil
de sécurité par sa résolution du 29 no'Vembre 1947,
le Gouvernement des États-Unis estime que le
Conseil est parfaitement en mesure d'~ donner
suite. En ce q~ conœrne les deuxième et troisième
demandes contenues dans la résolution de l'As
semblée, le ,Co.nseil de sécurité doit .agir, au
besoin, pour maintenir la paix et la sécurité inter
nationales ou pour arrêter ou repousser toute
agression, conformément aux dispositions de la
Charte.

Nous en arrivons maintenant au deuxième des
documents dont nous sommes saisis, à· sa'Voir le
premier rapport mensuel, adressé au Conseil de
sécurité par la Commission pc;ur la Palestine le
2 février 1948 [docume~t 8/663]. Ce rapport
témoigne de la diligence et du sérieux avec lesquels
la Commission a abordé sa tâche difficile au cours
des vingt-six séances qu'elle a tenues en janvier.
Le rapport contient une analyse utile etpràtiq:üe
des attributions q~e i'Assemblée générale a don
nées à la Commission, et il relève les dates impor~
tantes qui font connaître le cadre dans lequel la
résolution de. l'Assemblée doit être mise en vigueur.

Deux éléments de ce rapport préoccupent.gra
'Vement mon Gouvernement; en premier lieu, ·le
refus- du· Baut: Comité arabe de .désigner des
représentants pour participer aux travaux de la
Commission; ensuite, l'aggravation constante de
la situation en Palestine. Le rapport fait ressortir
la nécessité qu'il y a pour la Commission.--- si
œlle-ci doit poursuivre sa tâche - de poursuivre
des négociations avecla Puissance m.andataire et
avec les représentants des population~ juives ..• et
arabes en :palestine. . .

Mon Gouvernement estime qu'au sujet·. du
premier rapport le Con~dl de sécurité pourrait
désirer avoir lui-:iD.ême des renseignements sur la
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wha:t .guidance or instructions it,might usefully
give to the Palestine Commission.. To that end,
we· suggest that the Security Council itself consult
at· once, by means of. a committee, with the
Palestine CommisSion, the Mandatory Power and
the representatives ofthe commuDities {lfPalestine.

The third document before us is the fust special
report of the Palestine Commission to the Security
Couneil on the problem of security, dated
16 February 1948 [document S/676]. This report
contains .an appraisal by the Commission of the
security situation in. Palestine, as well as. the
Commission's estimate of the security situation
whieh it believes can be expected upon the ter
niination of the' Mandate.' This special report on
security does not allege that a threat to the peace,
breaeh of· the peace or aet of aggression has
Oœurred in Palestineh It reports faets' which,
if accepted or substantiated by the Security
Council, wo1!ld appear to lead to the conclusion
thata threat to international peace is present in
that situation.. With this special report before it,
tlle .Security Couneil must, in our opinion, look
iuto the matter immediately to determine whether
such a danger exists.

The report looksahèad to what it .::onsid~rs

will happeli' in the future, and clearly· implies
that .a threat to the peace and a breach of the
péace will·àccUI if the' Commission continues its
effort to 'carryout the General Ac;sembly's resolu
tion. Perhaps thr, most emphatic illustration is
found in the'cânèlusion of the report, .section VITI,
pàragraph 5 of wlùch rends asfollows:

<f It' is' the considered view of the Commission
that the security forces of the Mandatory Power,
whicb, at the present time prevent the situation
from deteriorating completely into open wmare
on an organizedbasis,rilust be replaced by an
adequate non-Palestinian force which will assist
law-abiding elements in bath the Arab and Jewish
communities, organized under the generaI direction
pf, the ~ Commission, in maintaining arder dnd
security iQ.Palestine, and thereby enabling the
CommissiOn tocarry out. the r~omQlendations

pf ·the General AssemblY..Otherwise, the period
hn.m..ediately following the. terminationof the
Mandate will be a period ofuncontrolled,wide...
spread strifeand bloodshed in Palestine, includiQ.g
the City QfJerusalem. This \yould be acatastrophic
concluSion to an era of international concern
fPI dui.t temtory," , ..

The Commission has reached the conclusion
thatit carinot fll1filits fûnctlons under theGeneral
Assembly resolution unless armed forces are
pIo~ded tothe Commission· by the Security
Council; In the final sentence of its special report,
the Commission refers to " that effective assistance
Without.which, it isfirmly convinced, it cannot
dis_charge thegreat responsibilitiesentrusted to
it by .the .General Assembly".

, Thethree documents before US raise the broad
question. ofWhat action the .. Security. Cou.Ilcil
should now tak~ with respect· ta Palestine. The
United: State8 .'believe~ that sl.1ch: action should, be
oftV';"'kit~s,

situation, afin de décider des avis ou instructions
qu'il pourrait utilement donner à la Commission
pour la Palestine. A cette fin, nous proposons que
le Conseil de sécurité se concerte sans tarder, par
l'intermédiaire d'un comité, avec la Commission
pour la Palestine, avec la Puissance mandataire
et .'. avec les représentants des populations de
Palestine.

Le trllisième doèument que nous avons à exa
miner est le premier rapport spécial en date du
16 février 1948 [document Sj676j adressé au Conseil
de sécurité par la ColllUlission pour la Palestine
sur le problème de la sécurité. Ce rapport contient
une appréciation de la situation au point de vue
de la sécurité; il fait connaître également l'avis de
la Commission sur la sïtuation, en ce qui concerne
la sécurité, que l'on peut prévoir devoir se pré.
senter au moment où prendra fin le mandat Le
rapport spécial n'affirme pas qu'une menace
contre la paix, 'Une rupture de la paix ou un acte
d'agression se soient déjà produits en Palestine. TI
signale des faits qui, s'ils étaient établis ou admis
par le Conseil de sécurité, ponnaient, semble-t-il,
mener à la conclusion que la situation existante
constitue une menace contre la paix internationale.
Considérant ce rapport spécial,. le Conseil de
sécurité doit, à notre avis, s'occuper immédiate.
men~ du problème en vue d'établir si un tel danger
existe. , .

Quant à l'avenir, le rapport examine les événe
ments qui pourront se dérouler, et il indique net
tement qu'une menace à la paix ou une rupture
de 1'1 ~';l.ix se produira si la. Commission poursuit
ses ef.-~'rts pour exécuter la résolution de l'As
semblée générale. L'exemple le plus frappant est
peùt-être celui que nous trouvons dans les con
clusions du rapport, seetjon VIII, paragrapheS,
où nous lisons:

« La Commission exprime l'avis, bien réfléchi,
qUe les forces de sécurité de la Puissance manda
taire, dont l'action empêche les événements de se
transformer sur-le-champ, en guerre ouverte et
organisée, doivent être. remplacées par des forma
tions adéquates, non palestiniennes, qui, da,ns
chacune des communautés arabe et juive, aideront
les éléments respectueux de la loi à maintenir
l'ordre eUa s~uritéen Palestine, sous la direction'
gén~tale de la Commission; et permettront par là
à cette. dermère, d'exécuter les re.comwandation~
de l'Assemblée générale•. Sinon, .la période 'ilU
suivra inunédiatement l'expiration du mandfj,t
sera,.pour la Palestine et pour la ville de HqIsalem,
une. ère de luttes et d'effusions de s~ng, sans
limite ni contrôle..Ce. serait'la fin. catastrophique
de la longue périod~ au cours de laquelle ce ter
ritoire a fait l'objet des préoccupations de toutes
les nations du monde. »

La Commission est arrivée à la' com".usion
qu'elle ne peut accomplir la tâche qui lui a été
confiée, ·envertu de la résolution de l'Assemblée
générale, que si le Conseil de s.écu...rité met à sa
disposition des ..forces armées. Dans la dernière
phrase de. son rapport spécial, la Commission fait
allusion à ({ cette. aide effective sans laquelle, elle
en est absolument convaincue, elle ne peut s'ac
quitter de la tâche importante que. lui a confiée
l'Assemblée générale ll.

Les trois documents que nous, avons en. mains
posènt, dans toute son· ampleur, la question de
savoir quelles. mesures le Conseil de sécurité
devrait adopter à l'heureactuelleà.Fégard de la
Palestine. Les États-Unis estimerit.quecesmesures
devraient être'-ije deux oIdres différents.
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In the first place,' the Security Council should 'SQ
itnmediate~y into.~ quc:stion of the'm~tènànçe
.or restoration oflDternatlonal peace. The informa
tion which is officially befo~e us..~s well as
unofficial reports from Palestine, +ttdi~tes that
a major security pl'oblem is involved. In our view
there is no question either· about the Security
Counoil's obligations or ,about its powers to deal
'With dangers to the peace.

The second type. of action should be directed
toward giving effect to the resolution of the
.General Assembly with the full use of, but within
the limitations of, the powers of the' Security
.Council under the Charter. While taking necessary
nieasures to maintain international' peace, the
Security Council should make every effort to
.achieve an agreement, on thebasis of the
'General Assembly's recommendation,concerning
the underlying political difficulty. For this purpose
the Security Council should begin at once its
,consultations with the Paltistine Commission, the
Mandatory Power and' representatives of the
principal communities of Palestine. These consul
iatipns should, we suggest, be held in New York
in order that the Security Council. itself may be
tept closely advised at aU stages. .

Althollgh we do not wish to place specific
resolutions before the Security Council at this
.carly stage of the discussion., my Government
believ~' we should have in mind the desirability
·of the following specific steps which the Security
ü)up.cil might take at once: (1) to accept the
tasks which the General Assembly asked· the
.Security Couneil to accept in its resolution of
29. .November 1947 on Palestine, s.ubject to the
.authority· of the .Security Council under the
Charter; (2) to establish a committee of th~

Security Council,comprising the five permanent
Members, to look· at once into the question of
the possible threats to international peace arlsirig
in connexionwiththe Palestine situation and to
.consult with the Palestine Commission, the
Mandatory Power and representatives of the
principal commUnities of Palestine concerning the
ÎJ11plementation .of the General Assembly resolu
~ioni (3) to caU upon all Governments and pe()ples,
parttcularly in and around Palestine, to take aU
possible action to prevent or reduce the disorders
now.occurring.in Palestine. .

··There.is no reaspn to.·beEeve that the Security
Council will· find this cproblem any less difficult
than .others have found it. But there .is also no
reason forexcessivepessimism merely because
the question is complicated and involves violence.
The responsibilities .of the SecurityCouncil in this
sittÏationare great. We feel.confident that all
<lfthe m.embers are ready "or the Securlty Council
~o ~4dFess itself a:t once tO its. t~sk.

Mr.CREECH JoNES (United·Kingdom): It isnot
~y purpose at·· this stage of .the. proceedings·. to
~scuss the importantstâtement and proposaIs
Just made bytherepreseiltative of the United
~tates. forthey caU for the mast careful êonsidera
tl~nrnor do 1 propose tcr ·deal. with the great
difficulties ·of:theimplementation oftheresolution

Tout d'aDord, le Consèi1 de sécurité devrait
aborder immédiatement la question' du maintien
ou du rétablissement de la paIX internationale. Les
renseignements dont nous sommes officieU~ment

saisis, ,ali!" . bien que les rapports officieux par
venus de .... alestine, indiquent que nous nous trou.,.
vons en présence d'un grave problème de sécurité;
A notre avis, on ne peut mettre en doute les obli~

gationsni les pouvoirs du Conseil de sécurité de
traiter de tout ~ qui constitue un danger pour ·la
pail!:.
'La seconde catégorie de mesures qui incombent
au Conseil de sécurité devraient tendre à donner
effet aux recommandations de l'Assemblée géné
rale; à cette fin, le Conseil de sécurité devrait,
tout en restant dans les limites des pouvoirs· que
lui confère la Charte, faire un usage plein et entiar
de ces pouvoirs. Tout en prenant les mesures
né~sairesaumaintien de la paix internationale,
le Conseil de sécurité devrait faire tous ses efforts
pour aboutir à un accord conforme à la recom
mandation de l'Assemblée générale qui vise J
problème politique fondamental. Pour cela, le
Conseil de sécurité devrait commencer immédiate
ment ses consultations avec la Commission PoUl;
la Palestine, la Puissanœ. mandataire et les repré
sentants des ,principaux groupes de population de
Palestine. Nous proposons que ces consultations se
déroulent à New-York afin de permettre au
Conseil de se tenir continuellement au courant des
événements.

Bien que nous, ne désirions pas,· avant que les
débats soient plus avancés, saisir le Conseil de
résolutions concrètes, mon Gouvernement estime
que le Conseil' de' sécurité devrait dès. à. présent
examiner l'opportunité des ,mesures suivantes:
1) accepter les. tâches que l'Assemblée générale a
demandé au Conseil de sécurité d'accepter, par sa
résolution du 29, novembre 1947 concernant la
Palestine, sous réserve des pouvoirs que ly Conseil
de sécurité détient en vertu de la Cha,rte; 2) établir
un comité, composé des cinq membres permanents
du Conseil de .sécurité, chargé d'examiner la
question des mem:.ces éven1ùelles à la paix inter
nationale,. menaces qui découleraiep.t de la situa;'
tion en Palestine, et de se concerter avec laCom.,.
mission pour la Palestine, la. Puissànc~ mandataire
et les représentants des principales parties de la
population de Palestine, concernant .l'application
ete L'1.résolution de l'Assemblée,générale; 3)Î11viter
tous les 'Gouvernements et tous lës peuplés,
notamment.~'* qUi: se. trouvent en .Palestine.· ou
dâns· les pay~' lünitrophes, à .prendre toutes
Plesmes afin d~éinpecher ou d'endiguer les dé
sordres qui se déroulent actueUement en.Palestine.
. Il n'y a aucunl,'l' raison de croire que ce pro
blème présenteramoin~ de difficultés pou,r le Gon
seil de sécurité que pour ceux qui s'en sont .oçc~pés
avant lui. Cependant, il n'y a auc~ne raison non
plus de manifester un pessimisme excessif, unique
ment· parce que la question est. compliquée et
parce qu'il y ,a' eu des ·violences. Les responsa
bilités du Conseil de;sécurité sont lourdes:à .cet
égard. Nous. n'en sommes pas, moins convaincus
qu~tous les membres ,s'~ccorderont areconn~nre
que le'Consejldoit,s'àttaquerinùnépiatement à la
tâçhe dont il est investi., ,

'M. CREECH JoNEs (Royaume-Uni) (traduit ·dé
l'ar~'.lsk Je n'ai pas l'intention, au stade act'.:tel
de ,. " ~ussion, d'aborder en détailla déclaratiorr
itt;.;il6itante et.lêspropositions que "ientde ·faire
le représentant des Étàts-Unis;'elles:m.éritent,en
effet. un examen approfondi. Je n'aipas davantage
le désir de m 'oceuperdes grandes. difficultésq,ue
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In endeavouring to control tbis situation, United
Kingdom: civil and military personnel have suffered
a heavy toll of life and property. Nevertheless,
United Kingdom forces have onfrequent occasions
kept the contendmg factions apart, havesup~

pressed much violence, have ·controlled the coast
and frontier~, and haveprevented open civil war.
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Since the adoption of thê resolution of 29 No
vember my Government has provided the Palestine
Commission with a large body of ,information to
enable it to takè up the responsibilities assigned
to it by· the United Nations. My Government
has strivencontinuously, as tar as lay in its power~
to'ineet the wishes of the Commission in its
prepdt~tions for the assumptioll of authority in
Palestine. The. various phases of the transfer, and
the subsequent exercise. of authority and the
maintenance of security by the Commission,
have beenmscussedin sOinedetai1. In addition,
my Government has played a full part in the work
of the Trusteeship Council· preparatory to the
formation of the· Jerusalem Special International
Regime.

Jndeed, the genetal securit}i position in Palestine
has .degenerated veryseriously since the resolu
tiôn of the General Assembly was adopted on
29 November last year. This deterioration, due
to outrages· and lack of restraint by sections of
both coinmunities inside Palestine, has also been
aggravated by activities of groups beyond the
borders as, for example, the intrusion of armed
Arab bands, and, on the Jewish side, the con
tinuance of illegal immigration.

1want only to make several points whieh, in the
view' of my Govemment, are fundamental to the
issue.s before the Security Couneil, and then to
deal with a few aspects of the specifie problem
raised in the special report of the Palestine Com
mission, so that there will be no ambiguity about
the position of the United Kingdom Govemment.
The withdrawal of United Kingdom forces and
stores from Palestine is aIready weil under way,
and the last troops should have left by·1 August.
The Palestine Administration will terminate its
control by IS May and is taking all·practical
steps to that end. Th~ rnilitary withdrawal and
the winding up of the civil administr~tion are
bàthbeing carried out against a background of
increasing violence.

of the General Assembly set out by the Chairman préSènte' l'èxécution de la résolution de l'As.
of the Palestine Commission.· . semblée générale, difficultés qui viennent d'etrei

exposées par le Président de la Commission pour
la Palestine.

Je voudrais simplement faire ressortir certains
points que mon Gouvernement considère comm~
essentiels dans le problème dont le Conseil est
saisi; après quoi je traiterai plus particulièrement
de quelques aspects de la question que soulève le
rapport de la Commission ; ainsi, il ne subsistera
j'espère, aucune équivoque quant à la positio~
~doptée par lè Gouvernement du Royaume-Uni.
Le retrait des forces et l'évacuation des dépôts.
britanniques sont déjà largement commencés et
on prévoit que les derniers contingents auront
quitté la Palestine le 1er aolit. L'administration
de la Palestine cessera d'exercer son autoritéle
IS mai et prend dès à présent toutes les mesures
utiles à cet effet. Tant l'évacuation des troupes que
la cessation des opérations de l'administration
civile s'effectuent dans uile atmosphère de violence
croissante.

En réalité, la situation en Palestine, du point de
vue de la sécurité, a empiré dangereusement depuis
l'adoption de la résolution par l'Assemblée géné
rale le 29 novembre dernier. Cette aggravatiol4
qui est due notamment à des attentats et à un
manque de retenue dont ont fait preuve les deux
populations vivant à l°intérieur de la Palestine, est
en partie imputable à l'activité de certains groupe
ments venus d'au-delà des frontières, par exemple
à l'intrusion de bandes armées arabes et, d'autre
part, à la continuation de l'immigration illégale
juive. .

Dans ses efforts pour rester mai;.re de la situa·
tion, le personnel britannique civil et militaire a
subi de lourdes pertes, en vies humaines et en bien!>
matériels. Néanmoins, les forces britanniques ont
très· souvent réussi à tenir séparées les factions qui
s'affrontaient, ont pu réprimer beaucoup de vio
lences et maintenu la surveillance des côtes et des.
frontières, et empêché la guerre civile ouverte.

Depuis la résolution dli 29 novembre, mon
Gouvernement a foumi à la Commission pour la
Palestine un grand nombre de renseignements
afin de lui permettre de faire face awr respon
sabilités qui lui ont été confiées par les Nation!>
Ume§. Mon Gouvernement a déployé tous se~

efforts, d'une façon constante et dans toute la
mesure de ses pos~ibmtés,afin de répondre' aux
désirs de la Commission. alors que celle-ci se
préparait à prendre en mains la direction de~
affaires en Palestine. Les diverses phases du trans~
fert, l'exercice ultérieur du pouvoir et le maintien
de la sécurité par la Commission ont été discutés
en détaiL De plus, môn Gouvernement a par
ticipé dans .toute la mes~equi lui incombait aux:
trava;ux du Conseil de tutelle qui préparaient. la
constitution du régime international spécial d~
Jérusalem.-

It i~iessentially because of the difficul1ies of C'est essentiellement en raison des difficulté;S
security f.nd the. dangers of divided re~ponsibility au point de vue de la sécurité et· des dangersq~;

in. pa.les.tin·.. e.in.. pre.sent...condi.·ti.·o,..nstbat th..è. ~.ll.'.n<1a-1 d.ans .lescoilditions ac~elles, découlerai~nt ..d.U.
tory Power, fa..ced Wlth· specifie threatf 1:')' ~h~ partage .des responsabilités, que laPuissa~ce
Arabs, could not agree to open a port 1:0 .~c~Wl.:St) mandatarre. en présence des menaces précise!>
immigration, t~ ~he progre~s~ve tr:'lnsfer ,::[ &.t'i::&l> 1formulées par les Arabes, n'~ pa~ pu. co~s~ntir &.
to the ComwsslOn's adtll1Illstratlon, ot:.... :116 - l'ouverture d'un port pour l'ummgrationJWVC, ni
formation·ofamilitia under the control ,-,f 1;C accepter un transfert progressif' des différente~

Provisi())lGI Govemment of..the future Jewish zones.à l'administration de la Commission!.1lI
State; •. Nor could myGover1llnent safely· extend donner son accord à la création d'une. m~ce
theperiod .ofoverlap during wbich the ,United plaCée sous l'autorité du gouvernement provisou:e
Na~ons Com.missioJiwouldQe present in Palestine du futur Étatjuif. Mon Gouvèmement ne pouva!t
while the responsibm~forsecurityandadministra.., pas ·davantàge prolonger, en toute sQret~ .1a..p'e.
tion stilt~)wi~th~;Maridatory: Power. -His l'iode de transition pendant laquelle la-.{;bllûrtJS...
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See Offi~ial Records a! the second sessiono! the General ,1. Voir les ,Documents officiel. de la deuxième, $ession .de
2Sthmbly, .Ad HocCommitteeon the Palestinian Question. 1l'Assemblée généralè, 00.mmission' ad hoc chargée.· de la

meetlDg. The quotation is from the verbatim recordol question palestinienne, 25c séance. La citation est tirée
, du compte rendu in extenso.

As to enforcement, the United Kingdom dele
gation made it clear, long before the General
Assembly's decision was taken or could even
he aecurately foreseen, that my Government was
not prepared to accept any responsibility under
the General Assembly's recommendation which
would involve the use of United Kingdom troops
as the means of enforcing a decision likely to be
resisted by Jews' or· by Arabs..

Notwithstanding aIl these obstacles, the Man
datory Administration has made Rome progress
in the devolution of powers to local Jewish and
Arab authorities, in the creation of police fotces
drawn from both communities, and in the transfer
of control over some of the important services.
AIl. these measures have been designed to secur.::
the maximum of law and order at the time of the
traDsfer of control to the United Nations Com
mission. The United Kingdom, above aIl, has no
wish to wreck the work it has accomplished in
Palestine since the assumption of the Mandate
more than a quarter of a century ago.

1come now to the principal problein before the
Security Couneil. It will be remembered that the
United Kingdom Govemment declared at the
meetings of the General A~sembly lastyear that
not-only was itunwilling to implement any United
Nations plan for Palestilie which was unacceptable
toeither the Jews or the Arabs, but also that it
coUldnot accept responsibmty for the enforce
ment of a ilisputed plan-either alone or in the
major part. P~cipation by the United Kingdom
Government with others in the task of implemen
tation' would depend on its conception of the
inherent justice of the plan adopted for Palestine
by the General Assembly, and the degree of force
required togive effect to it.

1 must aIso renûnd the Security Council that,
during the meetings of the General Assembly
last year, my Government frequently stated· that,
whateverscheme for Palestine might be adopted,
the~eans ofimplementing it was a vital consi
deratIon, and enforcement was an aspect of the
problem whichcould not be ignored. On 20 No
vember,l Sir Alexander· Cadogan urged that the
çre~eral Assembly, in drawingup its .recommen
aations, should" take fullaceol!D.tof therisk of
strife'~Palestine a!ld the need to provide a means
of :filling the gap ID the process of enforcement;ft by the decision of· the present Mandatoty
.ower that its troops could not be used as the
Instrument of the. United Nations for this pur-
pose''', '.

Majesty1s Government· has a grave and complex sion des Nations Unies se trouverait déjà en Pales-
! res onsibility in Palestine until 15 May, and .the tine, ahrs que la. Puissance mandataire assumerait

mlèulties it; on' its side, has to face must be taken toujours la charge de la sécurité et de l'administra..
into aecount, as weIl as those confronting the tion. Jusq';l'à la date du 15 mai, le <!,?uvernement
Connnission. In tbis regard the terms of the Gene- de Sa Majesté porte une responsabilité lourde et
raI Assembly's resolution were not always realisti.. complexe en Palestine et il convient de tenir
cally drafted. compte tout autant des difficultés auxquelles ce

Gouvernement doit faire face que des difficultés
auxquelles se heurte la Commission. A cet égard,
la rédaction de la résolution de l'Assemblée
générale ne présente pas en tous points un carac
tère réaliste. '

En dépit de tous ces obstacles, l'administration
mandataire s. fait quelque progrès dans la remisé
des pouvoirs aux autorités locales juives et arab~s,
dans la création de forces de police recrutées au
sein de chacune des deux populations et dans le"
transfert de l'autorité sur certains services essen
tiels. Toutes ces mesures ont été prises afin de
maintenir un maximum d'ordre et de respect de
la loi au moment où l'autorité sera transférée à la
Commission des Nations Unies. Le Royaume
Uni désire, moins .que quiconque, anéantir le
travail qu'il a accompli, en Palestine depuis le.
moment où il a assumé le mandat, il y a plus
d'un quart de siècle. " .

J'en arrive maintenant au problème principal
soumis au Conseil de sécurité. On se rappellera
que le Gouvernement du Royaume-Uni a déclaré,
lors des séances de l'Assemblée générale, l'année
dernière, quenon seulement il ne pouvait accepter
de mettre à. exécution un plan des Nations Unies
pour la Pale'stine qui ~....aurait pas l'assentiment
des Juifs et des Arabes, mais que, de plus, ce'
Gouvernement ne pouvait accepter la respon
~abi1ité, entière ou principale, de l'application
d'un plan discuté. La partiCipation du Royaume':
Uni à la tâche de mise à exécution dépendrait
de la conception que ce Gouvernement se ferait
du caractère de justice du plan adopté par l'As..
semblée générale pour la Palestùle et du point
jusqu'auquel il serait nécessaire d'employer la
force pour donner effet à cette décision.

En ce qui concerne les mesures d'exécution, la
délégatirD du Royaume-Uni a indiqué clairement,
bien avant que la décision de l'Assemblée générale
ait été prise ou même prévue avec précision, que
mon Gouvernement n'était pas prêt à accepter~

en vertu de la recommandation de l'Assemblée;
une .r~sponsabilité,,quelconque.qui' :impliquèrait
l'emploi de troupesbrimnniques en vue d'imposer
une décision qui pourrait se heurter à l'opposi..
tio.n des Juifs ou des ArabeS.

Je dois également rappeler au Conseil de sécu~

rité qu'au cours des; séances de l'Assemblée géné-.
raIe, l'année· dernière, mon Gouvernement· Il
fréquemment déclaté que, quel ,que soit·le plan
finalement· adopté pour ·la Palestine, les moyens
de mise à exécution en· constituaient un facteur
vital et que cette mise à exécution obJJgatoire
était un aspect du problème donton·ne pouvait
manquer de tenir compte. Le 20 novembre.!, Sir
Alexander .Cadogan a souligné devant. l'As~em
·blée générale que, dans la r~actionde ses recom
mandations, l'Assemblée « devra tenir compte des
risques de discorde en Palestine et de la nécessité
de prévoir les moyensdti faire face à la situation
penrlant la période de transition, attendu que les:
troupes de la Puissance mandataire ne peuvent être:
utilisées comme instrume~,t des Nations Uniea·l).
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"',1 See OjJi;;iàl Recordsolthesecondsession ofthe General
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En conséquence" la :situt;ttion"telle qu'eUeap.
paraît aujourd'hui au Conseil, est 'bien çelle que
!U0n G<?uvernement avai~,prévue; cette ~ituation
Il l'avaIt souvent· prédite d'une manIère nQ~
équivoque. Dt;tns une grande mesure, il n'a Pas
été tenu compte de ces avertissements, mais il ne
m'appartient pas de m'en piaindre. Le. rèp~é
sentant de mon Gouvernement a encore averti
l'Assemblée, le 26 novembre, qu'une lacune sub.
sistait quant à la mise à exécution. Sir Alexander
Cadogan a ajouté1: « Mon Gouvernement ne con.
sidère pas que le mandat exige de lui qu'il établisse
un État juif ou un État arabe en Palestine, et qu'il
impose par la' force la. volonté de l'un des deux
grou~~ intéressés à l'autre groupe. fi n'estpas
disposé' non plus à accepter des responsabilités qui
impliqueraient l'utilisationdes troupes britanniques
pour· imposer aux deux peuples un partage par
la force. ~)Cette déclaration a, par la suite, reçu
l'aPprqbation du Parlement du Royaume-Uni••

La position de' mon, Gouvemementest donc
bien connue. En décembre demier, M. Bevin,
Ministre des affaires ,étrangères, a déclaré ali
Parlement --.- et je l'ai, moi aussi, déclaré ~ que
le Gouvernement de Sa Majesté (( n'a nulle inten,
tion de s'opposer à la décision des Nations Unies,
mais qu'il ne ~ut entreprendre lui-même, soit
individuellement, soit collectivement, c'est-à-dire
en association avec d'autres,d'imposeî c~tte
décision par la force )l.

J'ai déjà dit que, conformément à ses déclara
tions,mon Gouvemement a loyalement acèepté la
rec.ommandation .. de l'Assemblée gén~rale ~t a
prêté son ,conCQurs à la Commission .des Nl\iions
Unies pour· la Palestine afin de permettre à celle-ci
de prendre le pouvoir au moment où le mandat
expirera· et les forces de' sécurité briœ,nniques
seront retin~,es. Actuellemp.<nt, mOl'!: Gouvernem~nt
se prépare à mettre fin à l'ex.ercice des fO)1ctions
dont ila la charge au sujet de la Palestine, telles
qu'elles découlent du mandat;'et laisse le s()upi·~
l'avenir de ce pays à l'autorité internationale.

Dails le passé, en cherchant à résoudre le pro·
blème palesunien, mon: Gouvernement' slest
efforcé de son mieux de gagner 'la coopération des
populations juive et arabe. l?assant en revue -les
efforts que nous avons Jaits, l'expérience que nous
avons acquise à la fols au sein de l'Ass,emblée
générale, l'année dernière et au cours d{;s conflits
quise sont déroulés depuis en Pa~estine, et compte
tenu:duvif ressentiment·manifesté par les État~
arabes, nous sommes, nie semble-t-il, en droit, de
déclarer que tous ces événements et l'expérience
acquise preuvent la sagesse d~s tentativeS qu~

nous avons faites pour tr/:>uver .un règlement '1111

soit aççeptable à la fois par les' J;uifs et les.A: ",
Nous avions espéré qllelcretrait de nos forces et
l'abando,fi de noue' autorité amèneraient tout~

les parties intéressées~,etnotamment les .deux
populations de .Palestine ,-'- à prendre, conscience
des dures réalités, et qu'ainsi un nouvel effortd~
conciliationpourra~têtre.rai~. ,Malheureusem,ent,
si l '()n .peut parlerd'un ,changementdansla ~.ltua.

tio~, ft.faut constater que cell~-ci s'est aggravee:~
. violence est à l'ordL:'eduj(?uret la guerre Civile
'ouveJ;'te peut éclater en·Palestine à tout .momeJli;

Le Royaume-Uni a joué un rôle honorable en
tamt que Metilbrede l'Orgallisationdes Nations
Unies. fi a fondé sa politique étrangère sur I\Or
ganisatio~ des Nations Unies, qui en est devenue

1 Voir les DocumentsojJicieis 'de la deuxième session de
l'Assemblée génétale, Commissi(mad .hoccTta7géè .de/a.
qgestioni.palestinienner Séances .plénières, .voluffit;: :'II,

.,. 124e séance.

o

. The situation confronting the Security Council
today. therefore; isone whïch my Govemm.ent
foresaw. and· against which it, uttered clear and
repeated warnïngs. Thesewarnings went to a
large extent unheeded. outit is not for me.to com
plain about that. My Govemment's representative
wamed the-General Assembly. as tate as 26 No
,rèmber. that the gap in enfôrcement still remained.
Sir Alexander Cadogan said 1 : "My Govemment
does not consider that the Mandate required it
to establish eîther a Jewish· State or an Aràb
State in Palestine by force' or to coerèe eifuer
~oplein the interests of: the other; not is' it
prepared now t9 accept ~t}y responsibility which
would. involve the· use of British troops as the
ineans of enforcing a deciSion' agl;Ùnst' either
p~ople." .That statement. has subsequently been
endersed by the United Kingdolü Parliament.

The position of my,·Govemment is,;therefore
we!! known. In December last, it was stated in
Parliament by the ForeignSem:etary,Mr. Bevin,
and oY'me, that His Majesty's Goverinnent " has
no intention ofopposing the United Nations'
decision, but it cannot itself undertake, either
individuaUy or' collectively in. association with
othe,rs, to impose. that decision by force".

. 1 have aIready saïa that, in accordance. with its
declatations, ·my· Govemment hasJoyally accepted
the·recommendation of the General Assembly and
has assisted the United Nations Palestine Commis;.
sion in preparing for its ·assumption of authority
when the Mandate isterminated and the Ullited
Kingdom security. forces are ' 'withdrawn; My
Government is:-bringing t\) :an end tlie dischârge
of its .responsibilities towa1:ds Palestine Ulider
the .Mandate and is leaving the' future o~ that
coUlitry to .intemation&1, authority_ '

In the past; my "Governineilt has tried hard· to
secure the co-operation of the Jewish, and Arab
commullities inéfindinga solution to the Palestine
problem.· Reviewiilg the efforts we have made,
ourexperience both in the General Assembly
~st year and during the confiicts in Palestine
&èe; and the fierceresentment ofthe ArabStates,
weare,' 1 thihk, entitled to say thatall these 'events
andexperience deinonstratethewisdomof our,
attempt!>' t6 :findas~tle'lI1entacceptable'to both
Jews and Arabs. We had hoped byourwith,;,
draY/al ,an$1relinqm,Slmlent, '. of,authority that· the
na~d .r~lilitiesof~he situation woulq be better
~ppieciatedbyan con~med. par:ticu1arly the two
çODlDlunj.ti~in Pale~tine" an.d· that~OIJle new
atWID.pt a! cOIJ,ciliationmigllt ;00, ID.!lde.·Unfor:
tCA~te~ythe' situation, bas, ift;tnytlûng., .grown
W9r~e.Violen~ is the order,of~hedayand op~n

çïYU'.w.armay break out· in .P-al~stine ·at ,any
mQDJen~, . ,
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for the prestige and authority ofthat Organization.
But,1 thi.nk, ·~t wi!! be readily appreciated that .the
present situatlOn IS not themaldngof the Umted
Kingdom Govemment. Because of the history .of
this problem, itcanndt now be 'our role to adVlse
others' what should oe done. Moreover, after an
its dec1arations andits effo.rts for peace and aCCOm
modation between the parties, my Government
cannot reason~bly be asked to. contribute to
whatever line of action the United Nations may
noW' thinknecessary to implement the General
Assembly's !~solution. Further, since the:resolu
tion of the General Assembly was taken, casualties
have amounted to nearly one hundred United
Kingdom servicemen ~nd police killed and sorne
huildreds wounded, to say notbing of heavy
losses in other ways. .

. For more than a quarter oi a ceniury, the
United Kingdom fias never ceased to contribute
men, experience and resources to thé end' that
Jè\v and Arab' alike may prosper in Palestine and
tlie. Jewish National Homê be established thère.
Public opinionln the United Kingdom will permit
no more expenditure of life and treasure. It will
acquiescen010nger inthe use of United Kingdom
forces and the squandering. of British· lives to.
impose a poliey in. Palestine which one or other
of the parties is detennined to ·resist. We have
already' used force enough in, Palestine in the
interests of our international' obligations. It has
brought to my Government,infinite anxiety.·and
trouble; it bas cost us dearly; it has brought
down on our heads the execration of the Jews and
the bitter resentm~nt.of the Arabs; it has made
11& :the,..butt of malicious criticism throughoùNhe
world. We have played o~;' part to the :limit of
o~,resources.

The United Kingdom is,too deeply involvœ.in
thepast history' of Palestine to,be called upon to
shculder any further commitments. Neither. party
in, Palestine regards the United· Kingdom·· as
impartial; its actions there have seldom escaped
susl>icionin thé eyes of the·world, and,all nations'
seemed relieved to know· that·, its intention was
çOD;1pletely to withdraw and completely to disen
tangle. itself from Palestine. We cannot now ttake
a course whièh may entangle lis ,again. .

In· short, whi1e the. Security Council must
determine the nature of any support tobe given
tothe United Nations Falestine CoJD.UÜssion,
IllY Govemment, for its. part,. beçause of its .past
rel~ions ,with Palestine, because pf. its position,
whi~h.ha!\ Jong bcen c1earto aIl, must stand
on ~ts .many. declaratiQns, withdraw the last part
of; the United Kingdom, forces by 1 August of

jJ tjris year, and refuse. either individually or in
asso.ciation with others, to impose the United
~atlOns .plan by force. The logic of. our course
18 .. te abstain. from voting on this question of
ent:0rcement. .

The PRESIDENT: The Security Councîl will meet
again this afternoon'at 3 p.rn. ,. .

The meeting rose at 1.15 p.m.

le p.rincipe fondamental. fi a le. plus grand; souci
<!u prestige et de l'aûtorité de cette Organisation.
Mais je crois que l'on comprendra facilement
que ce n'est pas le Gouvernement du Royaume
Uni qui a créé la situa'Uonprésente. Étànt dqnné
l'évolution historique de cette question, ce ne peut
être notre rôle de· donner aux autres des conseils
sur ce qu'il convient de faire. En outre, après
toutes les déclarations et les. efforts que notre
Gouvernement a faits en faveur de la paix et'de la
conciliation entre les parties, on ne saurait raison
nablement lui demander de contribuer à une
mesure quelçonque que les Nations Unies juge-;
raient maintenant nécessaire pour mettre à exé
cution la résolution de I:Assemblé~ générale.
D'autre part, aepuis le moment oà la résolution
de l'Assemblée fut adoptée, les pertes hÙInainès
se sont élevées à près de cent soldats et agents de.
police britanniques tués' et à plusieurs centaines
de blessés, sans mzntionner, de lourdes pertes
subies dans d'autres domaines.

Pendant plus d'1ln quart de sièclë, le Royaume..
Uni n'a jamais cessé' de fournir dés. hommes; de
l'expéri~nce et des ressources afin d~ perm~ttr:è'
a~ Juifs etaux Arabes de prpspér.~régalement ~n
Palestine et afin de. rendre possible' là créàtion
du Foyer national juif dans ce pays.. L'opinion
publique, dans le Royaume-Uni, n'admettra plus
de· sacrifices ni en vies humaïnes, ni en richesses
matérielles. Elle' n'acceptera plus l!emploi des
forces britanniques, le gaspillage de vies' britan
niques pour imposer ùne poli!ique en Palestine;
à laquelle l'une ou l'autre des parties est 'décidéif
à résister. Nous avons déjà dépensé assez de
forces' en Palestine, dans l'intérêt de nos. obliga':'
tions internationales. Cette politique a causé: à
mon .,Gouvernement des préoccupations et 'des
troubles infinis; nous l'avons payée cher. Elle a
amené sur nos têtes l~exécrationdes Juifs et. le
ressentiment amer des Arabes; c'est pàr elle que
nous. sommes devenus la cible des ~ritiques mal
veillantes dans le monde entier..Nous 9.V.onsjoue
notre rôlejusqu'à l'extrême limitede.nos ressources;

Le Royaume-Uni a pris une part trop active
dans ,l'histoire passée'de la Palestine .pourqu~on
puisse lui demander à présent d'assumer. des
obligations nouvelles. Aucune des. parties,. en
Palestine ne considère .plus notre .-pay:s •.. coIJllIle
impartial;sesactesontirarement~cha:ppé·à la'sus
picîon aux yeux du monde, et toutes les nations ont
paru soulagées en apprenant. que notre intention
était. de 110US retirer· complètem.ent et de no~
dégager entièrement de l~ Palestine. Nous. ne
pouvons .donc maintenant adopter une ligné de
conduite qui nous y engagerait à nouveau. • '
. En bref, alors qu'il incombe· au C~nseilde

sécurité de déterminer la nat1;U'e de l'apP11Ï· ~
donner à la Commission des Nations Unies.p.ou~
la Palestine,. mon Gouvernement•. pour sa pa,;t,
en tenant compte de ses relationspl!ssées ,~vec 1~
Pal~stine et de sa position qui de:,uis .lpngtemps
apparaît clairement à tout le monde" dQit s~en
tenir à ses nombreuses déclarations antérieures,
retirer les derniers contingents de forces. britan
riiques ~u plus tard Je 1er août de Cétte année, et
refuser, soi! individuellement, soit en associati()D.
2,vec d'autres, d'imposer le plan des Na.tion~
Unies par la foree.. Comme conséquence logiqu~
de notre attitude,. nous nous. abstiendronS· d~
voter sur la ,question de mise 'en application. ....

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le Conseil
de sécurité se. réunira à. nouveau cetaprès..midi
à 15 heures. . .. '

.', . Diséi:lnce~stlevée 'i, '13 h. 15::" ..':




